
CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-001 ÛU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
UAGENCE DE UEAU ARTOIS-PICARDIE

.i.

T

TITRE : EPURATION INDUSTRIELLE

VISA:

~ ^.u i? ^ÏT«?Ttir^Lr?^?-mef1t promui9uée Par la Loi Constitutionnetie n0 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de FEnvironnement,
- yu j3 i,oino20?6:'L772^u 30d_écembre 2006 sur f'Ealt et les Milieux Aquatiques,

Vu je Décret n^2007-jï81 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
: ^ t sr^9TO,di1^T ew-c^deB^
^SSïï:^^s^a,s^^so2^ïaï2014

12 septembre 2014,
A^uo^xè?f^Ï^anrïïT-?.'ln^rven.fio^20'(3:2018 d!JIAJ3ence de !IEau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
î~fî21dlcoIÎ;se,iLd;tAd.mLnistratioldu 27 sei3tembre 2012" en porfanrapprobaiion''desmodaiiïeslgér?e7afes des
interventions financières de f'Agence,
A^?^è?^Ï;9^^?-.'ln^rven.tio^2013;201?-?ieJ'A9ence de IIEau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
û'^hîa^Ï^ f^Ï'Ï^?^^ J^ ^Ï^12.p.o^ant,a?pr0^
iav?él^é,r^io.nn.°14~Ar0?^ ducPnseild'Admir»strat'on du 17 octobre 2014,
^^^^^^^JÏMmiwonùu^^ ^«ve àja lune cont. .
poljufion des activités économiques hors agricoles, modifiée par fa délibération nT13-A-036 duÇA du 18 octobre
2013,

LVU.JLrapport.presenté/au.point n2>1 <1)de rordre du iour ^ la Commission Permanente des
Interventions du 20 Février 2015,

^yu.ierapport du Dfrecteur Général présenté au point n°2 de l'ordre du jour du Conseil cfAdministration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de FAgence de ITau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 .

.i^A^^e!î?î^p?/îe»u^.?-a!tLci?atfon,Ji.na,ncf^re pour les OPérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagemenî s'établïtà :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 170 453.00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumuié sous forme d'avance remboursable 168 100,00  

Montant total 338 553.00  

ARTICLE 2 "

5j^^io!na(^? c?^{Ïi^ti^ ?o!Teâ^>rnâeif!^ra^n^rlïtp^biir aeLs^^catïeicc c^aSue^mw^e^S^tra?e^laconvention correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d .interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X132.
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LE PRÉSIDENT DU EiL D'ADMINfSTRATlON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_ t_

^^SQN^ E

Publié le

u. 3 l MARS 20)5Jean-FrancoisCORDET
Olivier TH LT

Sur fe site intemet de i'Agence
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AGENCE DE L'EAU
^fâcPiccAR^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-A-001 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE

L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )
1-
<B
w
0 ?*rf0 »

p tfl.D Nom du maître d'ouvrage (B t: 0E h
<? « <s 1-e; © 0"6 Montant Montant Montant '.S "0

HNtObjet Localisation e lu Mlontantf-
3 e0 3 ? 0

z 0 total éligible finançable £ *.{ fO
<B ra maximal E eà

(-. ro wz xx Q. ti3,^3
ï-<c

l-

0
ô Collecte et traitement des eaux s 10 17400BAUDELET METAUX -0 BAUOELËT METAUX de_ruisseliement:issues du parcs BAILLEUL H"n 264 000 174000 174000VHU et métaux.ï^
y A 1+10 55 95700

Aménagement de ia chaîne de0
ô s 30 54300traitement de surfacen HOME MEDICAL SERVICE HOME MEDICAL SERVICE -*

"ï- H71 311 186 288 000 181 000 xpermettant le recyclage intégraln LILLE
T"" des eaux residuairesT" A 1+10 40 72400

S} D'ASSAINISSEMENT ET Réduction et/ou suppression0
0 D'EVACUATiON DES EAUXQ des rejets de substances
fS - DEMAIN TTO 176 346 176346 176 346FLUVIALES DE LA REGION DEn dangereuses - ESCAUT 59 - s 56 98753DENAINT" opération coilective StAD^^

TOTAL 751 532,00 638 346,00 531 346,00 338 553,00
* S : Subvention

A 1+10 : Avance en 10 ans après 1 an de différé
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOtS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-002 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TmRE = OPERATIONCOLLECTIVE PILOTEE PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL
P'ASSAINISSEMENT ET D-EVACUATION DES EAUX FLUVIALES DE LA REGION DE
DEMAIN (SIAD)

VISA :

~ ^ ^ ^Ï^?T^?^r?Fne.meî1t promut9uée par la Loi Constitutionnef!en°2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement

~ ^ ^ ^L?L2,00^77^u-?°.cîé?e-?^^00.6 ,s,ur !IE^U et les Mili^x Acîuatiq"es,
- Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
:VUJerèglement lntérieur du conse" d'Administration de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
;YU le,xèffîe pr°Srammed)^tervention 2013-2018 de l'Agence de S'Eau Artois-Picardie et la déiibération n0
^nTrïl ^o £?r^iL^d?JîLSS!LO,n^?lil,A^.!!ptem 2012 en portant approbation des modalités
générales desjnterve niions financières de l'Ageno;
:vu le.xème ^ogrammed'lntervention 2013:2018 de ÏAgeno de l'Eau Artois-Picardie et la détibération n0
12±052.du,,co"s8" d'Ad'r"nistratlon du-19 octobre 2b12 Portant approbation" des "montanteannuete
modifiée par la délibération n°J3-A-039 du Conseil d'Administration du 18 octobre 2013;
LVU.I,a.deHberationnl12-A-033du conseil d'AdminJstratton du 27 septembre 2012 relative à la lutte contre
a.po"utto"--des actiy'tés,é(:on°,mlques hors a9ricoles modiflée Par la délibération" n»"Ï3-À-036 duCon'seiî
d'Administration du 18 octobre 2013,

-^ Vu le rapport présenté au point n 2.1 (2) de ('ordre du jour de la Commission Permanente des
nterventions du 20 Février 2015,

^Vuje rapport du Directeur Généra! présenté au point n°2 de t'ordre du jour du Conseil d'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de f'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 "

?Tn.s lej!a?rf. îîlune cîpération co!lective menée sur le territoire des 6 communes du SIAD (DENAfN,
^Au?^!^' LOURCHES1 HELESMES, HAULCHIN et WAVRECHAIN-SOUS-DENAiN) et couvrant la période
2015 à 2017 inclus, i'Agence peut apporter une participatEon financière pour permettre aux entreprises :

situées ou non sur ce territoire mais raccordées à une station d-épuratfon dont te rejet s'effectue sur ce
territoire,

- non raccordées mais situées sur ce territoire

de bénéficier des financements majorés disponibles au titre des opérations colfectives.

ARTICLE 2 -

La participation financière de i'Agence est apportée aux entreprises du territoire sous la forme d'une
subvention égale à 60 % du coût des équipements finançables, éventuellement plafonnés pour les
investissements productifs, dans la limite d'un montant maximal finançabte de 50 000   HT par établissement
pour son équipement et une subvention maximale de 30 000  .

ARTICLE 3 -

Délégation est donnée au^ Directeur Général pour attribuer les participations financières ctans la limite
d'un montant maximal de 300 000   pour ia période 2015 à 2017 inclus.
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ARTICLE 4 -

Le montant des participations financières est imputé sur !a iigne de programme X13 « lutte contre ia
pollution des activités économiques hors agricoles ».

r ,* ^

LE PRÉSIDENT DU IL D'ADMINISTRATION LE DiREÊlÊUR GÉNÉRAL DE-iJ DUpQNS^II
L'AG

Publié te

3 t MW 20(5iS
Jean-François CORDET sï^î6JSïL*I.Agence

OlmerTHIBAULT
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE UAGENCE DE L*EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-003 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : OPERATION COLLECTIVE SUR L'ORQUE DE LA VALLEE DE LA POIX (80 ET 02)
VISA:

\Y.U !? S^^?T,^n^ir?!1n?.mert promui9uée par ia Lo! Constifuîionnel!eno2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu te Code de l'Environnement

-Vu la Loi nD20p6^1772^ ?o,decembre2006surrEauet les Miiieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

vu.lerèQlemenî lntérieur du Conseil d'AdministrationJde {'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
"Y" !e_Xèffîe_Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n°
^w^£on^Mmms a60n.du 27 se"tembre 20Î2 ën portan< app"" des modaNtés-génerales
des Interventions financières de FAgence,
" -vu ie_Xème_Programme d'intervention 2013-2018 de i'Agence de t'Eau Artois-PJcardie et la défibération n°
^°^,^?nse" d^dmrtra«o^u,19,OStobre^2PortantaPProbationdes m°"^ annueï.odifiée
par la délibération n° 13-A-039 du Conseil d'Administratfon'du 18 octobre 2013,
- Vu ia délibération n° 12-A-033 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la iutte contre ia
pollution des activités économiques hors agricoles modifiée par îa délibération n° 13-A-036 du" Conseil
d'Administration du 18 octobre 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 2.1 (3) de ['ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 20 Février 2015,

lYu.le rapport du Directeur Général présenté au point n°2 de i'ordre du Jour du Conseil ct'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 "

[?a.^l?-^î^^îe.opéfation coiiective couv^nt la période 2015 à 2017 inclus, f'Agence peut
apporter une participation financière aux entreprises :

situées ou non sur le territoire de l'ORQUE de ia vallée de la POIX mais raccordées à !a stationn*

d'épuration de POIX DE PICARDIE,

non raccordées mais situées sur !e territoire de l'ORQUE de la Vallée de la POIX.ït*.

ARTICLE 2 -

La participation financière de ['Agence est apportée aux entreprises du territoire sous !a forme d'une
subvention égale à 60 % du coût des équipements finançables, évenfueilement pfafonnés pour les
^!^!!lm^t!-prc.duotlfs;..dans^ia.'imite dlunmontant maximaf flnançabie de 50 000  'HT par
établissement pour son équipement et une subvention maximale de 30 000  .

ARTICLE 3 -

?,flé^ti^?Ï^^^^aounPir^t^uL?-Ïé-r?L-p?^r,^Ïib.ufLÏS ParticiPations tinancières dans !a
limite d'un montant maximal de 300 000   pour la période 2015 à 2017 inclus.
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ARTICLE 4

Le montant des participations financières est imputé sur fa ligne de programme X13 « lutte contre la
pollution des activités économiques hors agricoles ».

^ _N_ /

a
LE PRÉSIDENT DU LD'ADMINISTRATION LE 01 NERAL DE

L'AGENC
^S^yfHStSmitsMa- n-un

Publié le

3 1 MARS 2015
Jean-Francois CORDET

yf_teste Internet (te fAgence ivierTHIBAULT
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L*AGENCE DE L"EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-004 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

ÎLTB.i. : OPERATION COLLECTIVE SUR L'ORQUE DE VICTORINE AUTIER (80)
VISA:

~ xlj i! s^rte,dï,^En^ironnement promui9uée Par ^ Loi ConstitutionneHe nû2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement

~ yu ia ^ no20??:1z7?-d.u 30d_écembre2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
iy-UJl?iieî?rt lntér!eur du conseil d'Administration de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
~,YU iÉLXème pr°Srai'?me d'intervention 2013-2018 de J'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n°
!2:A:024 d", C°"se",d'AdminJstration du27 septembre 2012 en portant' approbation" des'modairtés
générafes desjntervenfions financières de l'Ageno;
:vu fe-xème programmed'<ntervention 2013^2018 de ('Agence de i'Eau Artois-Pîcardie et fa délibération n°
12±(^-du,^se".d'AdministratiQ" duJ90ctobre:2b12 Portant aPP^batio des'montants'annuels
m^diîfé^^rja?é!!béla.tî?nl iÏA3~A~939 du.°?nseil ^'Administration du 18 octobre 2013,
LVU-l,ade"berationL12-A-033du c°nse" d'Administration du 27 septembre 2012'reîative à la lutte contre
La.p°"utlo"--des actiyîéseconomques hors a9ricotes m°difiée par la délibération" n;'ÎÏÀ-036 du'Conseii
d'Adminisfration du 18 octobre 2013,

LVUJe.rapport«présentéJ3UJ)oint n2-1 (4) de !lordre du iour cle !a Commission Permanente des
Interventions du 20 Février 2015,

^Yu,ie rapport du D!rec^ur Général présenté au point n° 2 de i'ordre du jour du Conseil d'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Adminisfration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 -

?;ï!^?Ïrf-î^-e-opérat!oncioiiecîive couwant fa Période 2015 à 2017 indus, l'Agence peut apporter
une participation financière aux entreprises :

-situées ou non sur les communes de BOVES. LONGUEAU et GLISY et raccordées à une station
d'épuration coliective de ce temtoire,

- non raccordées mais situées sur ce territoire.

ARTICLE 2 -

La participation financière de i'Ageno est apportée aux entreprises du territoire sous la forme d'une
lub^ït^l^afeA.Ï//o..du.oût..de? é(Wements tinançables, éventuefiement plafonnés pour les
-ve8tissejï1ents producîifs! dans !a iimite d'un montant ^^imat finançable de 50 000   HT par établissement
pour son équipement et une subvention maximale de 30 000  .

ARTICLE 3 -

Délégation est donnée au^ Directeur Générai pour attribuer ies participations financières dans la limite
d'un montant maximal de 300 000   pour fa période 2015 à 2017 inclus.
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ARTICLE 4 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X13 « lutte contre ta
pollution des activités économiques hors agricoles ».

f {_ F

LE PRESIDENT DU Q IL D'ADMINISTRATÎON LE .GENERAL DE
L'AGEN^EPublié le

3 l NABS 2015
Jean-Francois CORDET Sur (e site întemet de f'Agence

QltvierTHFBÀULT
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L(EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-005 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCEDEUEAUARTCHS-PICARDIE

t

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

VISA:

~ ^ e ^îîiï^?T.^.n^r?^î.??rtt promulsuée Par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu te Code de FEnvironnement,
~ Yu !a ^! no20P^17.7^ciu 30d_écem^^006 sur rEau et les ^ii'eux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007 ^981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

^u !iî %^Ln^??Z^9?0 du. 1lmal.?007JJlod!fié.re!atifa^x comités cfe Bassin,
^u4^tÏJ9Î^S^LI^^t^î?ro^iit^^^^^Ï^^a^^Ad^?Jïiî^^

^1st^ev^bee%gllment lntérieur du conseil dlAdm!nistrat!on de i'Agencede l'Eau ArtoisÏïcardre'applTcable'au
A^uo!ie-?è?f^Ïli9LaAT.rïî^?-lin^rv_eÏio^2013:20î8 dîJ^gence de rEau Artois-PicardJe et la délibération n° 12-
^2td^°SMm"on.du 27 septembre 2012en portan* approbation ^ ^alHes géneraies des
interventions financières de l'Agence,
A^:^xè?^?i9^aArïllîllî!^l^erltio?/?01?'',2015^rAgeno de itEau .Artois-Picardie et la délibération n° 12-
û^hÏJ^T^ îy^H^^ ^ ^Ï?.fî-^°12,p(Ït?nt aPProbation des montants annuels^modifiée par
a délibération no14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,
^,U.J^^élf^ér^L0^2L1?^03,8.,?.llc?nseiLd^A?T!f!!strafLo.n duA8 octobre 2013 relative à la lutte contre les
pollutions diffuses mpdffiant la délibération n°13-A-012 du ÇA du 29 mars 2013,

YUJe^apportJ?resenté,auJîoint n3-2 (4) de ilordfe du ^our de fa Commissjon Permanente des
nferventions du 20 Février 2015,

:VUJe rapport du Dil"ecteur Généraf présenté au point n°2 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Arfois-Picardîe décide :
ARTICLE 1 .

^;t,A^'â?,eÏÎ-.?LP?-?e^u-n-^,^rti^i?atlon..fi.na.nciè,re p.our lesoPérattons reprises en annexe à la présente
délibération et selon tes modalités qui y sont indiquées: Le montant de fengagemeni sÏtablïtT:

2 dossiers d'intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 42 222,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible ensubvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 42 222.00  

ARTICLE 2 .

i[îi^9^iofnat^? d^fïiî^fi^ ^Ï^rn^éï^nÇ^À^Ï!ir ^LSSÎ1^Lf^^L o!l-ï.u^-m-a-ît^-d^^r?g_^ .la=^^,^^ttîufen.co(respondant;.c-formément aux disposas Prévues ^-ia-dâSon
fixant les modalités généraies d'interventions de f Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X182.
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LE PRÉSIDENT DU CO L D'ADMINISTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
E

Pubfiéte
Jean-FrancoisX'ORDET

3 î HMS 20Î5 Olivier THIBÂULT

a^Ï21*M9ence
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AGENCE DE L'EAU^KCP^ARC U ANNEXE A LA DELIBERATION   15-A.005 DU CONSEIL D-ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

Opérations Montant prévisionnei cte l'opération ( } Participation financière { )*~
<a>

*.
w
w .s
ô *

uNom du maître d'ouvrage f.u ?~ ^t> 9>*. w l-tt> t- e a> p
.D Montant Montant Montant e t+- Montant '.w '<?Objet Localisation 9 s. e .
0 3 00 3ô total h». 4"' (dz éligibie finançabte 0 maximal £ ç.*? C8h- 5 "7S. xu<m

x d. <5 .S3
1-<0

h-
Mise en ouvre de la Charte «

0
0 Jardiner en préservant sa santé
<0 FREDON DE PICARDIE et f'environnement » en Région Picardie H71tp 39461 39461 39461 s 50 19730«)
0 Picardie Qanvier 2015 à juin

2016)-Animation
Mise en ouvre de la Charte «
Jardiner en préservant sa santé0

0 et l'environnement » enFREDON DE PiCARDtE Région Picardie Hî1 28116f*.
Picardie Qanvier 2015 à Juin 28116tO 28116 s 80 22492n
2016)-RéalisafjoncfeT"

V-

documents de communication

TOTAL 67 577,00 67 577,00 67 577,00 42 222,00
* S : Subvention

mauvaise adresse
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CONSEIL ^ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-006 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : ETUDES GENERALES

B.R.G.M.

VISA:

- Vu la Charte de^Environnement promuiguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu fe Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Décret n°2007-980 du 15 mai 2007 modifié relatif aux Comités de Bassin,
^^^^f^^^^S^^o^^^^i^^^r^^^^^^^iTc'^l^^^l^^^^l^i-^l^^^^^/î^n^J^^l^l^^,^ ^?^ll^^i^!^_^^L^^.^^f^T^^Î'^2014 et vu ie Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie applicable au
12 septembre 2014,
- Vu te Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et fa délibération n° 12
A-024 du ConseJM'Admin^tration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d* Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau ArtOiS-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
a délibération n°14-A-024 du Conseil d'Admînistration du 17 octobre 2014,
- Vu ie rapport présenté au point n 6.4 (1) de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
interventions du 20 Février 2015,

-Vu le rapport du Directeur Générai présenté au point n° 2 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 -

.Lt:L.^-^9?î??Ï^J:>_p?^e_-un^.??rticipation,fina.ncièfe p.our !es OPérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon tes modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 152 000,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 152 000,00  

ARTICLE 2̂

î^c!?iioirL/etît /?^liê^E^ ?^Tf!l^^t^éÏ^Ç?^At?J?ilr^eLSS?T[-T.y^c^qu.e-maîtf^_d'?^r?9^!a
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant tes modalités générales d* interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X310.

Page n° 1/3 Q^~160S1
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LE PRÉSIDENT DU 3QL D'ADMINISTRATION LE DIREÇTËUB^ÉNÉRAL DE
L'AGENC

pub!îé1e
3f*<

Jean-François CORDET WRS20(5
Olivier THI T

S^Wsy
Q̂Quce
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-A-006 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
ARTOIS-PICARDIE

L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS.PICARDIE

Opération Montant prévisionnei de l'opération ( ) Participation financière ( )
L.
0)
wm -1*rf
w *

<fl "00 la *£ <u
<B* lu

t» Nom du maître d'ouvrage 1= e a> p '<p
»'*dMontant Montant Montant e ." Montant><s

a> e u
.6 Obiet Localisation 3 p 3 ff3

**- .i"; L- e:ô total éligible finançable 0 maximal
0 m (B (5 w
z Ih- z x 0 ea. 3x Wi

nt
t»

Evaluation de la représentativité0
0 des réseaux de surveflfance
N B.R.G.M. Bassin Artois-Picardie H71 190 000 190 000 190 000 s 80 152 000
f*; DCE de la quaiité des eauxîrî

souterrainesT"-
T~

TOTAL 190000,00 190 000,00 190 000,00 152 000,00

S : Subvention*
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CONSEIL D'ADft/UNISTRATION SEANCE DU
DE CAGENCE DE UEAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-007 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : ADAPTATION 2015-07 DU XEME PROGRAMME D'INTERVENTION

VISA :

Vu ta Charte de l'Environnement promuîguée par la Loi Constitutionnelfe n° 2005-205 du 1ef mars 2005,
- Vu fe Code de ï'Environnement

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Êau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 reîatif aux Agences de t'Eau,
- Vu le SDAGE du bassin Artois-Pîcardie et ie Programme de Mesures en vigueur,
- Vu te Xème Programme d'tntervention 2013 ~ 2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Pjcardie voté au Conseil
d'Administration du 27 septembre 2012,
- Vu fa délibération n° 12-A-024 du Conseîf d'Administration du 27 septembre 2012, fixant les modalités
générales d'interventions financières rfe i'Agence,
- Vu fa délibération n° 12-A-026 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012, relative aux zonages
d'intervention modifiée le 18 octobre 2013 ;
- Vu fe règlement intérieur du Conseii d'Administration applicable au 12 septembre 2014,
"Vu le rapport présenté au point 2 de l'ordre du jour de la Commission Permanente Programme du 13 Mars
2015,
- Vu le rapport du Directeur Général présenté au point n° 3.1 (1) de t'ordre du jour du Conseîi d'Adffîinistration
du 27 mars 2015.

Le Conseil d'Administration de t'Agence de t'Eau Artois-Picardie décide :

ARTICLE 1 "

Les tableaux ci-après annexés abrogent et remplacent (es fabieaux n° 1 à 7 de la décision
d'adaptationn014-06 du 12 décembre 2014.

LE PRÉSIDENT DU CPW^Êtl D'ADMINISTRATtON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f>ÇA CE

^r-^nr--^
/ 3 » NAÎS 2Qf5 /

Jean-FrançoisCORDET ISÏÏSte 22'^g2S/ fivierî
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» »1 ^Stîf < f

lignes de Programme Dotations Dotations Dotations 2015 Proposition Dotations 2015 Xème pgme Xème pgme
2013 Z014 après adaptation Adaptation après adaptation après adaptation après adaptation

réalisées réalisées n-14-06 n'15-07 n 'l 5-07 n'14-06 n°15-07

79 Apyw a ia gestion concertée 0,730 0,576 0,715 +0,400 1,11S 4,385 t,575

31 Etudes générales 0,118 0,201 0,200 +0,206 0,406 1,305 1,305

32 Connaissance en vironnementaie 1,309 1,985 1,750 +0,435 2,185 lî,249 11,649

33 Action imernatîonafe 0,99S 1,043 1,370 +Q,OÎ2 1,382 7,S50 7,650

31 tnformat)on, communication, consuitations du publie et éducaKon à l'environnement 0,428 0,393 0,300 .vQ.Î 07 0,907 4,028 4,128

40 Dépenses courantes et autres dépenses 19,563 30,565 27,971 +1,583 29,553 161,503 160,812

Oamaîne l 23,t43 34,762 32,806 +3,743 35,548 130,120 130,120

Installations cfa traitement des eaux usées domestiqueï et assimilées- hiOSS pluviai 15,547 19,563 17,700 +0,008 17,708 109,218 109,218

12 Réseaux d'assainissement des eaux usées domestiques et assimilées - HORSpluviai 36,953 34,3S4 37,400 +0,199 37,539 229.206 228,206

15 Assistancetechniqueâ la dêpoiiittlon 1,082 0,961 1,250 +0,116 1,366 7,15S 7,159

25 Eau potable 10,846 11,882 12,000 +0,038 12,038 73,766 73,766

OômaSne 2 ë4,428 66,759 es^so .t0,362 68,712 413,349 413,345

lî Installations de traitement des eaux usées domestiques etassimiiées . Eaux pbfflSgljgç 8.837 6,660 11,740 .K3,412 12,152 66,070 66,070

12 Réseaux d'assainissementdes eaux usées domestiques etassimKées - Eaux.pluvj.alsî 2,105 0,320 0,000 0,000 2,425 2,425

13 bjtte contre !a poil. des activités économiques hors agricoles 10,839 9,214 10,900 +0,532 11,432 66,405 66,405

1S Lutte contre la poil. Agricole 6,196 4,3S6 5,600 +0,03..! 5,631 42,833 42,833

:2î Gestion quantitative de la ressource 1,192 0,050 0,000 +0,066 0,066 1,308 1,308

7.3 Protaction de la ressource 1,118 1,654 1,5ÛO W.123t- 1,623 9,446 9,446

24 Resta urat'on ctges'îiun dei milifux aqi.atiq'.iei IQ.'iSQ 22,001 11,450 -fl. r.?./i .n.ia-'. ./l.G.'i.'i /;,ri3."i

Domah"' l 40,928 S-1JS4 41,330 f 1,21;;: .:/ : 19 /..r.:.'.t 260,121

_3 ljt5,775]TOTAL Domaines l, 2 et 3 128,499 142,346 +4,324-i J.-*tî,b69| 86»,b90 869̂590J

17 Aide à la performanceépuratoire 17,986 10,723 13,500 +0,142 13,642 82,850 82,850

50 ONEMA 13,308 13,213 13,824 13,824 84,700 84,700

TOTAL Hors Domaines 31,294 23,936 27,324 +0,142 27,466] El 167,551 167,551

BT* » * » . * .t. . T/.OLF.^ t . rj 't
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Tableau   2 : Ventilation détaillée des engaeements prévisionnels du Xème
Proeramme par Domaine fen IVI î - Adaptation 15-07

TotaLignes de Programme
2013-2018

29 Planification et gestion à i'échelledu Bassin etsous-bassin 4,575

31 Etudes générales
1,305

32 Connaissance envjronnemerrtale
11,648

33 Action internationale
7,650

3£ nformation, communication, consultations du publie et &tucation 1à environnement 4,128

40 Dépenses courdntR.'; eî autres dépenses lfjU,813

TOTAL Domainel - Connaissance, planification. gauvernance 190,120

':.! nstailatîans de traitement des eaux usées domestiques et assimiiées -Hors eaux piuviaies 103,218

^ 2 Réseaux d'assaînissement des eaux usées domestiques etassimifées-Hors eaux piuviates 229,206

5 Assista ncetechniqueà [a dépoftution 7,15S

9 Divers poijution
0,000

3 Eau potable
73,766

TOTAL OomaineZ- Mesures geiiéràSésde gestion 'dé l'eùu 419,349

1 nstaiiations de traitement des eaux usées domestiques et assimilées -Eaux p!uy|3leE 66,070

? Réseaux d'assainissement des eaux usées domestiques et assimi) Nées -EELUX piuviatesJ.
2,425

1

Lutte contre ia poil. des activités économiques hors agricofesl.-i
66,405

14 El i mi nati on des déchets
0,000

IS Lutte contre ia pol f. Agricole 42,833

2: Gestion quantitative de fa ressource
1,308

2-i protection de la ressource
9,446

2/1 Ses+auration ctRestion des mi! Jeux aquatiques 71,635

TOTAL Domaine 3 - Mesures territoriales de gestion de l'ei:u ^W,12î

TOTA1 Dom.-iint". l. 2 pt 3 8bt*.'î90

17 Aldeà Sa performance épuratoire 82,850

50 ONEMA
84,700

r,551'TOTAl Hors DomninM
167,551

r
l

'MÈ> B̂ TVl l Jh:-.r<
a . y. 9'i ï ,1

[ J^JlVî >f .î^ 'J j U J
n fll m

w
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Tableau n" 3 : Synthèse des interventions prévisionnelles du Xème Proeramme fen M J - Adaptation 15-07

1(

Montant des travaux Montant desLignes de Programme dont subventions et Dont avances
{HT) dotations paiements rf/rerts remboursables

29 Planification et gestion à i'écheliedu Bassin etsous.taassin 7.619 4,575 4,575
31 Etudas générales 1,515 1.305 1,305
32 Connaissance environnementale

\'>.,7Sï 11,649 11,649
33 Action internatiorsaie ~f 6,091 7,650 7,650J:

34 information, communication, consultations du publie et éducation à ['environnement 5,33G 4,12S 4,128
40 Dépenses courantes etautres dépenses ISO SI;: 160,812 160.812

TOTAL Domaine l - Cotttiaissance, planification, gwvernance 214,158 190,120 130,120 0,000

11 l nstaliations de traitement des eaux usées domestiques et assimilées -Hors eaux piuviaies 243,447 109,218 S3,ue 46,072
12 Réseaux d'aîsainissement des eaux uEées domestiques et assimilées - Hors eaux pl uviales 532,492 229,206 142,038 87,168

15 Assistance technique à ia dépoflution 13,27<1 7,159 7,159
19 Divers pollution

0,000

25 Eau potable 232,683 73,766 60.364 13,402

TOTAL ISomàtneZ- Mesures générales de .gestion v'de feau -t 021,SS2 419,349 272.707 14S, 42

11 Installations detrattemeritdes eaux usées damestiques etassimiiées -Eaux oluuial SE 147,270 66,070 26,100 39,970

12 Réseaux d'assainissement des eaux usées domestiques et assimilées-£aux pi uyiaje? S,633 2,425 0,932 1,493

13 Lutte contre la poil. des activités écortomiques hors agricoles 123,923 66,405 21,702 44,703

14 Elimination des déchets

18 Lutte eofltre !a poil. Agricole 79,266 42,333 42,833

21 Gestion quantitative de !a ressource 3,132 1,308 1.308

Ï'I "'.oî'icLcr. e" :ï re^sïïurcc 15,875 3,446 5,446
.IA ^lii-auriitîi.in s:grh' an c'c-> TI;I OJK ;iHi;3t;quest

181,090 71,635 71.635

TOTAL Domaine 3 - Mesures territoriales de gestion de feau 556,13: 260.121 173.955 ." .16S

TOTAL Domaines l, 2 et 3 3 /92'242J _869,590 636,782 2'-î?.308

17 Aide à ia performance épuratoire 333,nS9 82,850 82,850

50 PMFMA
84.7CO 84,700

TOTAL Hors Domaines f, l></>>(.) 167,55ll Ï" ,,55-1 0,000

. » .s ^Vî.".". " 1
n i a f !." .Tiïr-îir il^ i^É

\ l ^r
à l ».
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Tableau   4 : Ventjtatîon annuelle des en&age me rrtiiïreyisîpnnelsduX^ M ) - Adaptation 15-07

années

LSgnes de Programme 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total

réel réel prévit. tfrévis. ffréyis. RréviS_

w Plamficationetgestîon à i'èchetledu Bassin et sous-baisin 0,730 0,S76 1,115 0,715 0,715 0,725 4,S75

31 Etudes généraigs 0,118 0,201 0,406 0,200 0,190 0,190 1,305

32 Connaissance environnementaie 1,309 I,S85 2,185 1,860 2,200 2,110 U,549

3Î Aetiotitntef nationale o,sss 1,043 1,38Î 1,390 Î,41Q 1,430 7,650

34 Information, communication, conîultations du pubiic et éducation à l'environftemerit 0,42& 0,393 0,907 0,800 0,800 0,800 4,128

40 Dépenses coursîttes et .autres dépenses 19,563 30,565 29,5 S3 27,012 27,062 27,059 150,812

WTAt. Dûnwlne l - CMnatssance, plouyictrtlM, yometwfic» 23.143 34.7S2 3 5,518 31,977 ÎÎÎTÎ 32,314 ÎS0.12f>

n insta! jetions detrajtsmentdeî eaux usées dotTte$tiques et assimilées - Hors eaux ptuviaîes 1S.547 19,563 17.70S 18,400 19,000 19.000 109,218

Ï7. Réseaux d'assainis semant des eaux usées domestiques fit assimilées -Hors eaux pluvlales 35,953 34,354 37,599 39,300 40,000 41,000 225,206

.l Assistance technique a la dépoitutitsn .1,082 0,S61 1,366 1,250 3.,250 1,250 7,159~t

il Divers polfutian 0,000

î. i> Eau potable 10,846 11.3S2 12,038 12,800 13,100 13,100 73,766

TD TÀt Dàmoine 2 - Mesures générales de gestion de feau 64.42S 66^S9 6«,712 71.ÎSQ TS^W 74,350 4t9^9

11 Instailatîons detraitertienîdes eaux usées domestiques etassimiiées -Eaux olyuisles 8,837 6,S60 12,152 12,590 12,840 12,990 66,070

:i Fiéseauxci'asîainisserrTentdes eaux u.sées domestiques et assimilées -ÊayiUiluïlalfii; 2,105 0,320 o,ooa 0,000 o.oro 0,000 2.42S

13 Lutte contre la pofLdss actlvltét écomimlquea hors agricoies 10,899 9,214 11,432 11,620 11,620 11,620 6MOS

1^ Eiîrninatlon des déchets 0,000

lii Lutte contrela poil.Agricole 6,196 4,356 5,631 6,900 9,000 10,750 42,833

,1 Gestiof; Quantitative de Sa râssotirce 1,192 0,050 0,066 0,000 0,000 0,000 1,308

23 Protection de la resîource 1,118 1,554 1,623 1,650 1,700 1,700 9,446

;.-1 Resteuf&tion eft gestion des mliieu^ aiiuatiques li;.SBû ;;'.oo; 1 i,;i04 L^/.^i; lï.550 12,850 7î,fi35. lJ»

TOTAL Ownalmt 3 - Mesures terrltoriftlw fie ywtlw de l'eau 40,518 34,254 43,W3 S4.910 47,7,10 49^10 260,1,21

H-. ? / ï[ 146.669J 148,637 J 153,437 J l ".s^74[_TOTAL Domaines l, 2 et 3 S1S.HW a69,590j

l/ Aideâ ta performance épuratoire 17,986 10,723 13.542 13,500 13,500 Î3,SOO 32,850

*1'J ONEMA 13,308 13,213 13,324 14,785 Î4.7SS 1.4,785 84,700

r;)TAl Hcrs ;'mni.iiir-s ll^'lï .' l."a'< ? 7.lût ?<1 ïSr ?8 ZS= /Ï.2"'. ll./.'-'.l

ii^^^^^^^^^^^ ..^ \ ' 'ÎSÉ^F '^^ Lï/ïyîP W£E&1 .:fci::/^^^^^^^^^
mï
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T3tïIeauN<>5 :Ventilation annuelle des paiements prévisionnels du Xème proçramme (en M )-Ad3ptationJ^Q7

années

Lignes de Programme Total
2013 2014 2015 2016 2017 2018
fési réel ilspr. e

z? Planification et gestion à l'échelledu Bassin etsous-bassin 0,000 0,395 0,649 0,413 0,572 0,591 2,620

3l Etudes gêné raies 0,112 0,041 0,572 0,200 0,190 0,190 1,305

3; Connaissance envlronnementale 0,614 1,963 2,895 1,860 2,200 2,110 11,649
33 Action internationaîe 0,265 0,750 1,202 1,4U 1,375 1,403 6,409

3d infwmation, communication, consultations du publie et éducation à i'snvironnement 0,238 0,394 1,095 0,300 0,800 0,300 4,128

fil; Dépenses courantes etautres dépenses ."; ?.uî ;C,i>n5 ÎS.îi'sï 27,012 27,062 27,059 160,812

TOTAL Domaine! - Connaissance, ptanificatïon, gouvemance 20,792 34.115 35.967 31,699 32,199 32,153 ise^zs

11 însta Mations detraiternentdes eaux usées domestiques etasslrre!ées -Hors eaux pluviales 2,612 5,403 9,389 13,660 16,048 17,208 64,320

12 Réseaux d'assainis^ement des eaux usées domastiques et assimjiées-Hors eaux piuviaies 6,496 16,426 19,314 27.914 36,192 40,08Î 14S,S23

15 Assista née technique à fa dépoiiution 0,101 0,936 0,611 1,073 1,2S6 1,228 5.215

19 Divers poiltrtfon 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

25 Eau pcrtabie 0,281 10,121 7,554 8,038 7,S39 9,2S6 42,793

TOTAtOomalne 2- Mesures générales de gestion tle l'ean 5,430 32,886 37^SS 5Q.6S5 61,044 67.783 259,256

II Installations de traitement des eaux Lisées domestiques etasEimllées -Eaux c^uuisles. 0,334 2,012 4,2Z4 6,S6S 10,241 11,209 34,888

12 Réseaux (î'assalnîssemenî des eaux usées domestiques et assimilées -Ea_u>t pluviaSes 0,000 0,501 0,445 0,706 0,427 0,111 2,Î90

13 Lutte contre la poil. des activités économiques hors agricoles 0,87S 4,282 6,013 8,768 10,118 10,703 40,763

14 Eliminatton des déchete 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

IS Lutte contre îa potl, Agrlcoie 0,575 0,900 2,848 3,901 4,946 5,652 18,822
21 Ses Ei on quantitative de ta ressource 0,000 0,063 0,337 0,111 0,556 0,056 1,138

23 Protection de la ressource 0,025 0,428 0,208 0,911 1,269 1,449 4,235

i' 1 Rssrau-.ltiijn lit gc-.t o'i des r'i.ipuïc iqua:;i|n?!i 0,416 4,807 7,300 10,638 11,889 12,152 47,202

TDTALOomcnne3- Mesures territoriales de gestion de Feau ; .'28 17,558 21,431 31.901 39AW 41.333 149. Î41

3?.!.1Ï[~ 79,998 94,76!; 114,285 ,52l]TOTAL Domaines l, 2 et 3 132,691 141,268 595

17 Aideà )a performsnce épuratoire 17,986 10,723 13,542 13,500 13,500 13,500 32,850

su UNhMA 13,308 13,213 13,824 14,785 14,785 14,785 84,700

TOTAL Hors Domaines Jî. 794 23,936 27,466 28,285 28,285 28,285 167,551

.V

"1 f»a l n . JE:̂ .îil '/ / # A.f s t 'f t ï* *# f
ï ï^ ï *

Sï ï Ï;?*S l
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Tableau nu 6 : Situation globale des eneagements au cours du Xème Programmtô et au-delà (en 1VI ) - Adaptation 15-07

^
pçp^NÇËS RECETTESXème Prog. au-delà TOTAL Xème Prog. au-deià TOTAL

.^
Resteà payer sur prog. antérieurs 245,194 245,194 Remboursements des avances et prêts 183,383 410,674 594.057

Montant du Xème programme 1037,141 0,000 l 037,141 Redevances prog. en cours reversées au Bassin 847.450 847,450
Domaineî 190,120 190,120
Domaine 2 419,349 419,349 Redevances prog. en cour? reversées à i'ONEMA 21,926 21,926
Domaine3 260,121 260,121
Hors Domaines 167,551 167,551
dont RPD bassin Artois Picardie reversée à i'ONEMA

21,326 21,926
plan Ecophyto 2018

0,000 Recettes diverses 9,149 9,149

Solde prîmes de performance épuratoire année d'activité 2017-2018 20,250 20,250 Solde redevances année d'actîvité 2018 71/561 71,561

TOTAL DES DEPENSES l 282,335 20,250 l 302,585 TOTAL DES RECETTES l 061,908 482,234 l 544,142

ô^"16195 Page n" 7/8
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Tableau n" 7 : Equilibre annuel enjpaiement.du Xeme.Programme (en M } - Adaptation 15-07

,-aep.v^w.v» "WCtTH H fn^\.fsSSt

2013 2014 2015 2016 2017 2018PAIEMENTS Totaî
réel réel prev. pfeu. prev prsy.'

Paiements sjjrg^^r^mmes^antérjieur^ 109,357 63,083 38,144| 21,937 8,773 3,900 245,Î94

Transformations des avances converti bies et subventions versées par
2,6S4 7,364 14,195 3,800 S,235 3,405 42,693anticipation au titre du Consei! Général du Nord

Paiements sur programme en cours {hors cortversionsï â3^°â 103,934 122,235 142,570 160,976 1G9,S53 763^72
Domaiae l 20,792 34,HS 35,967 31,699 32.199 3zi153. lSe.923

^^^A^.v.^.c-^.^?.^.t-^. 19,56 S 30,565 29,SS3 l-7'm ?7.?e2 77,053 16Ml?
^î?_G^.^!f-<?^jrÂ^?-^?-^-l^fi^-/?-P-G??.(?^./Z?P11?^ twe ?^l..............<^^.........^..^.i........^..c^5Z^^Z^\^^s^

f

consignations 0.000 W,<WJ 7,-SS 7s?ftS r,aw 7,9-0 40.000
Dmnalne 2 9,490 32,886 37.363 50,6S5 fît044 67,7S3 259,256
!SoMtt!ne3 2,22S 12,998 21,434 31,301 39.443 41.333 ît9,34t

Hors Domaines 31,294 23.936 27,46S 28,285 28,285 28,235 167,551
(font Fonds de concours OMIvW, 10,308 9fl.s~> 10,126 ll.OSS 1_1,08S 11,085 62,775

dont RPDJVEAP reversée al'Of'tEMA plan Ecqph yto 201 S 3.100 ^,0?_6_ 3*?00 3,700 5,700 3,700 S1,92S

Prélèvementd'état 13,048 11,170 n,t}oo 11,000 11,000 57,218u

Dépenses non décalssables 1,330 1,160 1,395 1,395 1,3S5 1,395 8,070

TOTAL DES DEPENSES 177,185 188.S8S 187,139 186,702 187,375 189,253 l 116,247
TOTAL DES PAIEMENTS 17_5A55 187A2S 185,744 185,307 ÎSS.Si.S't. 187A5S l 108,176

Il
l l.'.us /0]î /'.] 2-Ui .'il:/ /rjiï

f l h
rfti" .f-r\ rpj l ,t -i .. l-'-'- prrv _.

Redevances 138,110 148,250 136,949 139,596[_ 141.384| 143,12l] M7j,450

RPD perçue sur !e bassin Artols Picardie pour le cofnpte de S'ONEMA
3,100 4,026 3,700 3,700 3,700 3/70D 21,326pian Ecophyto 2018

Remfaoursanenîdes prêts et avartcesd^lnteryentjojl 29,127 29,663 25,842 30,371 31,460 32,920 183,383

Remboursement des avances convertibîes par !es MO et remboursement
2,776 7,3É4 14,195 3,800 5,235 3,405 42,775par le Conseil Généra! des sybventions versées par anticlpation_pa^

Autres recettes 1,883 1,566 1,500 1,400 1,400 1,400 9,149

Ri&çettes non encalssabies IStâZS 15,213 0,900 0,900 0,900 0,900 âà088

TOTAL DES PRODUFTS 191,271 206,122 187,086 185,767 184,079 185,446 l 139,771
TOTAL DES RECETTES 171,996 190,309 186,186 184,867 1S3^_79 18-^S4Ë l 104,683

2013 2014 2015 2016 2017 2018iOM;t " t.yi.'ii'.t-N- Totalî
. réel réel prev prcv prev preyt

Variation eu FUR -0,8i:9 3,481 0.^42 UAW -J. f! 05 -3.312 3,493
^

Mpn'.aritdu FDR Fin 2012 33,900 33,011 36,û22 3Ë/Ï6-Î 3B,523 33,718 30,407
FDR en mois de dépenses Ml 2,34 2,39 2^7 2i?.8 1,94|
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CONSEIL D'ADMINISTRATiON SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L*EAU ARTOIS-PICARDIË 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-008 DU CONSEIL D'ADIVIINISTRATION DE
L'AGENCE DE UEAU ARTOIS-PICARDIE

TiTRB : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-40 DU CONSEIL
P:ADMINISTRATION Du 18 OCTOBRE 2013 . RACCORDEMENT AUX RESEAUX
PUBLICS DE COLLECTE

VISA :

~ ^ ^ ^ï^?ï^En^r??i1?-mert promul9uée Par ia Loi Constitutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu le Code de l'Environnement,

' yu ia ^ïff^°pyjjï^ ?o^cem^?006 sur f'Eau et fes Mii'eux Aquatiques,
" yu !e Dec''eLntï.2007~981.du 15mai 2007 reiatifaux Agences de l'Eau,
~ yu fe S^GE du bassin Artois-Picardie et !e Programme de Mesures en vigueur,
L,YU.!e:x^lpro9ramme_d'fntervention-2013~2018de f>A9ence de l'Eau Artois-Picardie voté au Consei!
d'Administration du 27 septembre 2012,
«ynuJ^iltlî'tr£?,12J,lL'Lï^^î:?l?Ïs.elLcf^?!T1!nistration du 27 septembre 2012' fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence.

d'^"te^Ï^?d'ifte°te2l1^bfr'e^îleild'Admi"istrat'°n du 27 septembre 2012' relative aux zona9es
:y.uteRegtement lntérieur du conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014

- Vu le rapport présenté au point n° 3.1 de l'ordre de la Commission Permanente Programme du 13 Mars 2015,
~,vu-[e-rapport.du Directeur Géoral présenté au point n°3.1 de t'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de ('Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

î^^libf,^tion no 13'A"040 du conseil d'Adminîstration du 18 octobre 2013 est abrogée et remplacée
comme suit :

ARTICLE 1 -

^^eC^ejîlîl?^!Ïls.~^ifa,r?ie-.£T-u-t-a.ttfli^ueIl^ne,.Fa^cif)ation financière aux maîtres d'ouvrage qui réaiisent,
danstes TOnes ciassées.en assainissement-"^ desfravaux de raccordement ou de^'e^onî;r:ite
des raccordements aux réseaux publics d'assainissement. Ces travaux deVaccordementdoivent'être / f

réalises :

^$/d^^Lr2^rlÏ£!l,r ^.?fJ!??Î!ïîî) ^-n?-ficia^îuîT ParticiPation tinancière de l'Agence eVou^T

du Conseil Général |t/ou autofinancés par la collectivité ,et portant sur des réseaux de collecte
neufs, ^ou sur des tronçons de réseaux'de collecte réhabilité's: dans'un deiai maximaTde'2 ans

après le solde de la convention portant sur les réseaux ou après la mise en'service'du reseau'si
ï!lTfi?st.^sté^eureau s?ide ia °?nyenti?n Portant sur les réseaux ou après la fin des travaux
de réseaux pour les cas ne faisant pas t'objet dfune convention Agence:
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1.1 - Objectifs des opérations

Ces travaux concernent soit :

Un raccordement simple :
Immeuble, comprenant un ou plusieurs togements individuefs, doté d'un seul branchement sous voie publique.

Un raccordement compfexe :
-Immeuble :

-nécessitant un relèvement des eaux usées,
-et/ou nécessitant un fonçage ou forage sous carrelage,

-Immeuble comprenant plusieurs logements doté de plusieurs branchements sous voie publique.

Un raccordement spéciai :
-immeubie à usage de commerce ou d'artisanat, de PME ou de FMI nécessitant un traitement préalable avant
rejet au réseau,
-immeuble tel que bâtiment communal, école, maison de retraite, salle de sports, petit camping...

Ces travaux doivent permettent le raccordement effectif de toutes les eaux usées, soit à un réseau
d'assainissement pubiEc, soit à un réseau privé lui-même raccordé à un réseau public d'assainissement

la participation financière de l'Agence peut égafement être apportée aux maîtres d'ouvrage qui réalisent sur
ces immeubles des travaux relatifs à la gestion des eaux pluviales, si ces eaux sont gérées en totaiité ou en
partie à la parcelle. Cette participation financière sera apportée de façon concomitanfe à celle pour !e
raccordement des eaux usées,,

1.2 - Conditions d'éliqibilité

1,2.1 " La participation financière de l'Agence est apportée aux bénéficiaires sous Ses conditions suivantes :
- Les travaux de raccordement sont effectués dans un délai maxima! de 2 ans, conformément à l'artide 1,
- Les travaux cTassainissement en domaine public s'inscrivent dans le cadre d'un Programme Pluriannue
Concerté établi entre [Agence et la cotlectivité et bénéficient d'une participation financière de ['Agence et/ou
du Conseil Généra! i®i|li|autoffnancés par la collectivité,
- La coltectivité a signé une convention de partenariat avec i'Ageno (annexe 1),
- La collectivité perçoit ou s'engage à percevoir une taxe ou une redevance d'assainissement auprès des
usagers,
~ Les travaux de raccordement sont prévus dans le PPC établi avec l'Agence et repris sous forme d'une
dotation annuelle (nombre et enveloppe financière maximale), sauf cas isolé.

Dans le cadre de la convention de partenariat conclue entre l'Agence et la collectivité, ia collectivité partenaire
assure la gestion technique, le suivi administratif et financier des opérations jusqu'au reversement de fa
participation financière au maître d'ouvrage ayant réaiisé tes travaux.

1.2.2 - Le maître d'ouvrage est celui pour le compte de qui les études ou !es travaux sont réalisés, en sa qualité
de propriétaire ou de locataire des immeubles concernés ; î! est à ce titre le bénéficiaire de la participation
financière de t'Agence. Le maître d'ouvrage peut être également une collectivité territoriaie, un groupement de
coliecÉivités, ou un syndicat d'assaînissement qui agit en application d'une convention de mandat ou de
déiégation de maîtrise d'ouvrage conclue avec le propriétaire de l'immeuble.

Le maître d'ouvrage doit avoir recueilli un accord de rejet direct au réseau publie de coiiecte délivré par la
collectivité compétente.

1.2.3, - Les installations financées concernent des immeubles achevés depuis plus de 5 ans à ia date des
travaux de construction ou de réhabifitation du réseau d'assainissement, zones en assainissement collectif, et
dont les eaux usées sont mat ou non raccordées au réseau pubiic de collecte au moment de la demande de
mise en conformité (accord de rejet direct).

1.3 - Critères de priorité

Les dotations financières attribuées à chaque maître d'ouvrage pour la réalisation de travaux mentionnés à
l'article 1.1 de cette délibération et reprises dans les tranches fermes des Programmes Pturiannuels Concertés
(PPC) (cf. délibération « PPC ») seront modulées en fonction des priorités d'intervention macropolluants (cf.
délibération « zonages d'intervention »).
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ARTICLE 2 - TRAVAUX

La participation financière est versée par {'Agence au bénéficiaire ou à son mandataire.
l-

l

Taux maximal et forme deActions financées Plafond éventuel et conditions
la participation financière particulières Spécificités

r La subvention est piafonnée à:
1200C pour un raccordement simple
1 920  pour un raccordement complexe

Raccordement (1) sur réseau Subvention de 40 % du 4800  pour un raccordement spécial
neuf montant des travaux

la participation financière n'est pas
attribuée pour les travaux d'un montant
inférieur à 200  

En cas de mise en ouvre
effective par la collectivité
du doublement de la taxe

La subvention est plafonnée à : d'assainissement pour les
immeubles non |l&oujmal840  pour un raccordement simple
raccordés dans ies 2 ans1 320  pour un raccordement complexe

Raccordement (1) sur réseau Subvention de 40 % du 3^60  pour un raccordement spécial suivant la mise en service
réhabilité montant des travaux du réseau de collecte des

La participation financière n'est pas eaux usées, îa participation
attribuée pour les travaux d'un montant financière apportée aux
inférieur à 200  travaux de raccordement

situés sur un réseau publie
d'assainissement sera
identique au forfait attribué
pour un raccordement sur
un réseau neuf (2)

La subvention est piafonnée à 800  .
Gestion des eaux pluviaies
eVou techniques alternatives Les plafonds s'appliqueronî Conditionné à la réalisation

respectivement pour les eaux usées concomîttante d'un
(Raccordement d'une partie d'une part, et !es eaux pfuviales, d'autre raccordement au réseauSubvention de 40 % duou de la totalité des eaux part.montant des travaux publie de coiiecte
pfuviales sur des dispositifs « Les travaux et plafondssfternaîifs » durables situés La participation financière n'est pas sont cafcuiés
sur !s psrcefle, ou à des fins attribuée pour les travaux d'un montant indépendammentde récupération des eaux de inférieure
pluie) 200  

Suivi des demandes de
Subvention forfaitaire departicipation financières
180  par dossier deeffectué par une collectivité
branchementterritoriale,

un groupement de Pour les immeubles situés dans une
coffectivités, (pour le suivi jusqu'au même rue eîj>pur un même propriétaire,

A

reversement de fa ème
ou un syndicat à partir du 2eme immeubîe la subvention

participation financière aud'assainissement agissant est de 80  par dossier de branchement
maître d'ouvrsge dudans !e cadre d'une
dossier de raccordementconvention de partenariat
d'un immeuble mené à(annexe 1) avec ('Agence bonne fin)

(1) Les opérations retenues dans ie cadre des travaux de raccordements sont les suivantes :
:^S^,^^^£^S^^^^e^<^ uw^^^-^^.
L??ac£ ^^^%'vSÎ\laseSIn?or^Tsa^?^îes^acbl£Syt^a^slec3ÎoI^^^^^pour habitabiiité, dans le cas où les WC sont situés à l'extérieur'deYhabitation

avant travaux....,
Jra^é^terraÏmentefrembi?emTts:.canaltsationsd:éva^^^^ des ea^ P'^'^es depuis le pied de tlimmeubfe directement ouMrectemeÏ ïer5'ereseau Pubnc de cdtecte Par une c°"d"'le spécffiquejusquÇu d^ine pS;
- Relèvement des eaux usées, fonçage, forage,,..
- 2u^fSe^Ïtra'tement préalable spécifiques : bac dégraisseur. déshuiieur, ...
- Maîtrise d'ouvre.

-Tous les autres travaux nécessaires au raccordement, en conformité avec la réglementation en vigueur et réalisés selon les règles deart.

L2) .^roîowde.vrajustÏerde.ce.d.oublement en ^^.^"t à l-Ageno ta délibération correspondante, les contrôles effectués chez
les particuliers ainsi que les factures ou titres de recette attestant de fa mïse'en place du dispositif:
16144 Page n" 3/9 a""^_



ARTICLE 3 - ACTIONS D'INFORMATIQN ET DE SENSIBILISATION

L'Ageno peut apporter une participation financière aux actions d'information et de sensibilisation menées par
la collectivité pour encourager et favoriser te raccordement des habitations au réseau publie de colEecte iors de
la pose de nouveaux réseaux ou d'opérations groupées ciblées. Les dépenses afférentes sont imputées sur la
Egne de programme X123.

r Taux maximal et forme
Plafond éventuel et conditionsActions financées de ia participation Spécificitésparticu!ièresfinancière

Mention obligatoire du
Réalisation de supports de financement de l'AgenceSubvention de
communication écrits, La participation financière dans f'ensembte des50% du montant desaudiovisuels ou autres est plafonnée à 20 000  communications sur lesdépenses finançabiesformes de communication. investissements financés

ou à financer

ARTICLE 4 " MODALITES D'ATTRIBUTION DE LA PARTICIPATtQN RNANCIERE AUX
BENEFICIAIRES

4.1 - La participation financière est décidée par le Conseil d'Administration, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur cfu Conseil d'Administration, et fait Fobjet d'un acte d'attribution,
conformément aux dispositions prévues par fa délibération fixant les modalités générales d Intervention s de
'Agence,

4.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur la ligne de Programme «X123
Raccordement aux réseaux pubiics de collecte ».

LE PRÉSIDENT DU COL D'ADMiNISTRATfON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
L'AG E

Publié le

^ 3 1 MARS 2015
Jean-Francois CORDET

Sur le site Internet de {'Agence ivîerT LT
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ANNEXE 1

AGENCE DE L'EAU
ARTOfS-PICARDiE

- /V° Dossier
- A/° d'interfocuteur
- Date nott'ffcation

- Montant des opérations
- Modalités de la PQrtia^ation
- Montant de fa partfcipation
" Date d'atfeinte de i'objectif

CONVENTION DE PARTENARIAT
POUR LE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE COLLECTE

 

ENTRE

L'Agence de i'Eau ARTOIS-PICARDIE,
Etablissement Publie de l'Etat, à caractère administratif,
î)r?r^^e^Ttol?S^lïJ.?r/dLï?,rl,!T-Ma.rcelfi?,e'.
représentée par son Directeur Général, Monsieur Olivier THiBAULT
et désignée ci-après par le terme ÏAgence",

ET

Nom :
Domiciljation :
SiRET :

Représentant tégai :
et désigné ci-après par le terme "la collectivité"
autorisée par délibération en date du

vu

~iLÎ ^ÎS?Ti?ïSïLr?^T?rtI promuisuée par la Loï Consfitutionnelie n<>2005~205 du 1er mars 2005,
-Le Code de f'Environnement

~f1^ iïi,ï^oo^^7^ïlL30Jé.ce?î{ï?-?o(?6.s,ur re?u et fes mi!ieux aquatiques,
-Le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de lïau;

EN APPUCATION DE

n^^trati,^n^nl2±05n2,du,c,oon!eit,,dLAdmhistration du 19 octobre 2012 ad°Pte"t les montants du Xème
Programme d'intervention 2013-2018 de fAgence,
^^.d,e"t'!,ra.tion,-,n:12-M24-d-u-conseird'Administratfon du 27 ^Pte^bre 2012 relative aux modalités
générales d'intervention de l'Agence,
^:ldeson no- du conseil tfAdmin'^fo" d"7?w Native aux modalités d'intervention de 1-Agencepour le RRPC

ETANT EXPOSE QUE :

lf^!!^^Jrï.t^,!.Lrlai!î?^l^?p.é.1atfons.e.ntrant dans le.cadre des interventions de ('Agence
^^ S^.^^,^ ^mnTCUUes.vere.tes.rëseaux^ssainissementafi"-de-Po"d^
^!!T^t^^"mdue"p^'eusti°2" ^ta^i^'^'ed^s^m^"^^ pno^e^^^^^^
d'assainissement,

ILesî *wspensable deréalfserdes réseaux de cotlecte et de raccorder ies immeubies sur ces réseauxf**-

en vue d'un traitement des eaux usées,
I[y ajfeu d'mciter à une gestion durable des eaux pluviales,1»»

Ces objectifs participent à la protection de fenvironnement et au respect du code de l'Environnemenî.
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IL EST CONVENU ET ARRETE LES MODALITES DE PARTENARIAT SUIVANTES :

ARTICLE 1 - OBJET ET CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS PREVUES

La présente convention de partenariat définit les conditions de ta participation financière de i'Agence à la
réalisation par la coilectivité des opérations décrites ci-après dans ia limite des quotas et dotations prévues
dans le Programme Pluriannuel Concerté.

La coifectivité s'engage sur le territoire des communes reprises en annexe 1 :

A informer les particuliers, artisans... sur llntérêt de raccorder leur immeubte au réseau publie
d'assainissement et sur tes aides potentielles dont celle de l'Agence et à en assurer !e suivi,

A reverser à ce titre aux particuliers, artisans... les aides de i'Agence après avoir contrôié les travaux et
délivré un certificat de bon raccordement ; eife obtiendra des bénéficiaires une copie des factures relatives aux
travaux qu'elle conservera durant 5 ans.

A mettre en place ies modalités et moyens appropriés pour atteindre ces objectifs et dresser un bilan
annuel,

A contrôler les travaux :

- de bon raccordement de toutes les eaux usées aux réseaux publics d'assainissement,
- de gestion des eaux pluviales à la parceife : infHtration, stockage, réutitisaîion ou rejet par une

conduite
spécifique vers le domaine public,

- et toutes sujétions liées à ces travaux, relèvement des eaux usées, étanchéité, prétraitement...
En cas de maîtrise d'ouvrage des travaux par la collectivité elie-même, celle-ci doit faire appet à un prestataire
extérieur pour réaliser les missions de contrôle.

La cofiectivité réaiise elle-même ou peut faire réaliser en partie ou en totaiité !es prestations citées ci-dessus-
Dans ce dernier cas, la coflectivité reste responsable de Ea bonne appiication de Sa convention à l'égard de
l'Agence, et elle en informe l'Agence de E'Eau.

ARTICLE 2 - SUBVENTION LIEE AU PARTENARIAT

Une subvention forfaitaire de 180   par branchement est accordée par l'Agence à la collectivité pour ie suivi du
dossier de raccordement d'un immeuble mené à bonne fin. Pour les immeubles situés dans une même rue et
pour un même propriétaire, à partir du 2 immeuble la subvention est de 80   par branchement.

ARTICLE 3 : MODALITES D'ECHANGES DO.ÇUMENTAtRES ENTRE LES PARTENAIRES

La coffectivité transmet à l'Agence tous les mois, ou tous les 2 mois, un bordereau type, iistant pour chaque
dossier ie nom du bénéficiaire, i'adresse, ia nature du raccordement, ie montant des travaux et de la
participation financière Agence à verser aux bénéficiaires, avec la date du certificat de bon raccordement.

La collectivité adresse à ('Agence un rapport annuel au plus tard à fin mars de l'année N+1 comprenant
l'ensembte des opérations menées dans ie cadre de la convention ; réunions d'Enformation, statistique de
raccordement, prospect, perspectives des dossiers à traiter...

ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT DE UAIDE

L'Agence, sous réserve de vérification du bordereau transmis par la collectivité, réalise un virement auprès du
comptable publie de la coilectivité dans les 30 jours à compter du constat de conformité du bordereau.
La collectivité s'engage à reverser les sommes dues aux bénéficiaires dans un délai de 30 jours suivant la
réception des fonds.
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ARTICLE 5 - CONTROLES DES OPERATIONS

£lti^^ïe?iv^^ï?^ltÏ^TiL?..l^e^^.t^u8.rensetgneffîents et documents utiles pour son information
(statistiques, nombre de dossiers en cours d'înstruction ou mFse en paiement).

5'2'_j~tA9ence se réserve te droit de ontrôler ou faire contrôler à tout moment l'état d'avancement des
operati°nsfi"a"cées et,!eu''.c°"formité avec ia Prêse"te ^"ve"tion. L'Agence peut susciter toute'réunion'de
mise au point avec ia coiiectivité et les autres participants aux opérations.

£?h^i'^gî+ni?^^?l!iîïJ*:^?!^FLi>T^?iÏde df^re!1sef9nemen!? <?u!. fu! sontfournis. !a conformité
^r^^wr;rt""s; ^^a.lons-.sont effectuées par el^e.e'o^ar-tou.e
i?ersome-mandafee^ar.e"e'e!iespeuventêtre effecîuées sur Pièce ou sur piace et peuvenUntervenîr'lorsde
exécution des opérations financées ou après leur réalisation.

5.4 lEI^J^^nî?iriir^iff^itt^iert^l!^^t^1^tt^' !^îîlc«e,p^tJU^PTÏ^?^limi.teL!eveJsementdesa-parBcipati°".financ'ère' iusqu'à o.clulun accord soit Intervenu'entre la collectivité' et "elle-même: "ou
^^^si!ia^e,!a^^m^eno^emanderteremboursemen<'-^iatdetoutou^e
des subventions versées au bénéfice de la collectivité pour les dossiers non-conformes.

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE. RESULTATSATTENDUS

b?-(îS?îviîé !.nforTle. r^geno ctes réunions> manifestations et documents de communication qu'elle réalise en
application de ia présente convention.

ir?-?^ctivii^Te-nt??ne _?ans tous lesdocume^s remis au bénéficiaire ou signés par celui-ci l'aide de
l'Agence, notamment fors du versement de ia subvention.

ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION

^îf^uJ ^îSarîif^l£lrl^clî^t!Ïftf!^Tl:!^ÏilaJ^l:!<^!^ ?°??eLde ia date d'envof de la convention,
i'Agence ne sera plus liée par les modalités faisant l'objet de ladite convention

?Ïf^!J^fuiiT^l'eJîré!len v!9ueur ,est fixée à ia daîe de noîification de fa présente convention par f'Agence
à la coliectivité, après signature des parties,

La présente convention est appiicabie jusqu'au 31 décembre 2015.

?Q?îf^ff!stle,'J^lfeJ?ï??^T=n?a?e,à 9érer etsoider à leur terme !es dossiers qu'elle aurait reçus avant
le 31 décembre de i'année de résiiiation de la convention.

ARTICLE 8 - DOMICIUATIONJ3ANCAIRE

Etablissement financier :
Compte ouvert au norr!_d^

 banque n°guichet n° compte cfé:
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ARTICLE?-LITIGES

Les titiges qui peuvent intervenir à l'occasion de l'apptication de ia présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de LILLE.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE LA COLLECTMTE
A DOUA!, le A e

Olivier THIBAULT
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Annexe 1

LISTE DES COMMUNES DONT LES RESEAUX DE COLLECTE DÎEAUX USEES
SONT RACCORDES A UNE STATION D'EPURATION EXISTANTE OU EN CONSTRUCTION
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-009 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
UAGENCE DE L'EAU ARTOES-PICARDIE

TITRE : MODIFICATtON DE LA DELIBERATION   13-A-036 DU CONSEIL
D'A_DMLN!STRATION DU 18 OCTOBRE 2013 - LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES
ACTIVITES ECONOMIQUES HORS AGRICOLE

VISA:

~ ^.u i! ^iïït?T,SïLr?!1!?îT?.nt promul9uée Par la l-o! Constitutionnelle n0 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de t'Environnement,
" Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les Milieux Aquatiques,
~ Vu je Çecrefn0 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
^^ee^^^^/iTj^/^[î^t/S^ed(y^Jai^so^u^CTHe^^^^r^*?iri^ueur î

communautaire des aides publiques aux entreprises,
:,y.u_te.xMlprogrammeJ'lnte'Yenfen 2013-2018 del'Agence'de'lÏauArtois-Picardie voté au Conseil
cf'Administration du 27 septembre 2012,
^^rit^i£Si^;^l^"'^l.^^ ;;^Els-8-LdlAdmtnfstration du 27 sePtembre 2012 fixant les modalités
générales d* interventions financières de l'Agence
^;Ï^^^tii?1.a!tio^r^1J2^"L(î^.d^??n 1 dAdminis^io du 27 septembre 2012 relative aux zonages
d'intervention modifiée le 18 octobre 2013,

Yu Is r^^ment fntérfeurduconse!idlAdministration applicable au 12 septembre 2014,
LV"-l,a.de"beratto",n;J2-A-033 d.u conse" d'Administration du 27 septembre 2012relative à la lutte contre
a»p°!ut'°n--des actiyïéseconomiques hors as"cotes modiflée Par la délibération'n» Ï3-Â-036 duConsei
d'Administration du 18 octobre 2013,
-Vutejapportp-esenté au point n 2.1 (5) de l-ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

Vu le rapport présenté au point n°3.2 de Fordre de ia Commission Permanente Programme du 13 Mars 2015,
;vu-ie rapportdu Directeur Généfal Présenté au point n°3.2 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

Ladélibération "° 13-A-036 du conseil d'Administration du 18 octobre 2013 est abrogée et remplacée
comme suit :

ARTICLE 1 "

1.1- Etablissements éliaibles

L'Agence de l'Eau Artois-Picardie peut attribuer une participation financière, au titre de ia lutte contre les
=^a^^^mm^^ PO ns.ctassKÎU8s.d-éonomie^" et dela-l.te-c^ les
pollutions accidentelEes. aux activités économiques hors agricoles citées ci-dessous:

)uosuar9Jé?é^^^^tSU^^S ^ï^î^si^^é^^lÏ^l'/^T^ib!^JjSJ'î^^^^ans PO^détertoration de la qualité de feau à la date de fa décision d'attribution de faparticipaËontoncie^
- TPE, artisans,
^LC??=T,t?r is -c?nsuk?if'es ou tout autre or9anisme représentatif d'activité économique industrielle,

commerciale ou artisanale,
-î?^ctlvlé^emtori?les.p?ur.des.études et travau)< .,sous maîtrise d'ouvrage publique (opérations

c?l!ect!ves.campfngLce;tredeJOIÏrs-.).ou sous maîtrise dlouvra9e déléguée (statfon dïpuration'mlxte"'.')"
réponctent à des objectifs de réduction de pollution ou cTéconomie d'eau pour les acth/ités économiques hors
agricoles.

Cas parîicutier des opérations colfectives :

^e,L?J?an^esj!?u!-d^_mo?d^,in,d,ustriel (cenfres techniques, syndicats professionneis, chambres
^u!rs.Jt±^e8atemenla^les.£our.des.oPérations -"- onceman.'des b^es
d;actiyitésidestemtoires ou autres entités justffiant de Préoccupations communes au regard délai utte"conîe
la poifution de t'eau.
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1.2 - Objectifs des opérations

tes objectifs des interventions de FAgence auprès des activités économiques hors agricole visent
'atteinte des objectifs de Ea Directive Cadre sur l'Eau (directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000) soit par :

- l'atteinte du bon état des masses d'eau,
- ta réduction ou la suppression des rejets de poiluants émis,
- les économies d'eau dans les secteurs sensibles.
Les aides apportées par ('Agence se veulent incitatives et ont pour objectif une amélioration ou une

meilleure protection de l'état et de la qualité des milieux aquatiques. Les modalités d'intervention développées
ci-après s'inscrivent dans une politique de développement durable.

Les opérations collectives permettent d'appliquer un dispositif d'inten/entions adapté auprès des petites
et très petites entreprises (PME, TPE, artisans) avec les mêmes objectifs de préservation de la ressource en
eau (micropoiluants, polluants classiques et économies d'eau) notamment dans le cadre des démarches
intégrées (ORQUE...) assurant ainsi une cohérence globale des actions de l'Agence. Une opération
« coiiective » vise la bonne gestion des pollutions au sein des établissements par leur maîtrise sur site, leur
collecte et leur éiimination dans des filières et ouvrages collectifs.

1.3 ~ Conditions d*éliaibilité

Ouvrages d'épuration
" Les travaux sur les ouvrages d'épuration sont éligibfes aux participations financières de l'Agence pour ia

part d'investissement générant une amélioration de ia qualité des rejets par rapport à i'état préexistant. Les
opérations de renouveliemenî à l'identique des ouvrages sont exclues.

- En cas de travaux d-augmentation de capacité de production, à la condition que te flux de poliution rejeté
prévu par rétablissement soit inférieur au fiux autorisé ou existant avant l'augmentation de capacité de
production :

c> si i'augmentation de capacité de production est < 50 %.
es travaux éligibles peuvent bénéficier des aides concernant les établissements redevables de
'Agence depuis plus de 5 ans,

Q si l'augmentation de capacité de production est s 50 %,
les travaux éfigibles peuvent bénéficier d'une aide particutière sous forme d'avance
remboursable pour la part excédant les 50 %.

Opérations collectives
Le projet d'opération collective doit définir :

- le champ territorial, les partenaires et leurs rôles,
- l'origine des pollutions et le type de cible associée,
- le niveau des enjeux et !es objectifs affichés,
- les actions envisagées et leurs coûts,
- des indicateurs de suivi permettant d'évaluer les résultats obtenus,
- tes perspectives de pérennisation des résultats de i'opération.

Eligibilité des coûts :

< s/ /cs coûfs de l'investisscment dans la protection de l'envirohnement peuvent être identifies
comme investissement distinct dans les coûts d'investisscmcnt totaux, ces coûts lies à la
protection de l'environncment constituent les coûts admissibles.

. dans fous tes autres cas. les coûts de l'investisscment dans la protection de l'environnement sont
déterminés par référence à un investissement similaire, moins respectueux de Fcnvironnemenï. qu!
aurait cté plausible en l'abscnce d'aide (sccnario contrefactuel). La différence entre les coûts des
deux investissements rcprcscntc les coûts liés à la protection de l'cnvironnemcnt et constitue les
ipout5kadlfnissit>les.
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1.4 - Critères de priorité

l:?JÎ?icLP-aîion,financi,ère de i)A3ence est apportée dans ia limite des dotations disponibles et, pour
^^^J^^,J1 Kog^^hore,krttl-fre.tes.microPO"uants.--^^r^ P-d'intervention macropoffuants (cf. détibération « zonages d'inîervention »).

Par ordre dlmportance décroissante, tes priorités sont tes suivantes :

1- Opérations de lutte contre les micropoliuants sur l'ensemble du territoire du bassin
2- Opérations de lutte contre ies poliuants cEassiques situées sur les massesd'eau échéance 2015 en bon

étatphys^ochimique non atteint, sur les zones de priorité baignade ou en lien ave^la protection des
captages Grenelle,

3- Opérations de futte contre les poiiuants classiques situées sur les masses d'eau échéance 2021 ou 2027
en bon état physicochimJque non atteint,

4- Opérations de lutte contre les polluants classiques situées sur les masses d'eau en bon état
physicochimique atteint,

5- Opérations de lutte contre les pollutions accidenteltes.

,?!?-!e-^a?.d?8.étî?!!?sements fndustriels accordés à une station d'épuration collective, llmpact
e.nv'r°m!mentalest-appreclé au regard ,de la.c°"trib""°" de ropération au respect de robjectif'de'la station
Sî ^lé- p^de S^ ,c:estcet Ï"P-t .^ui sera-pns'en co.pte-pour
caractériser i'éligibilité des opérations à financer ainsi que leur niveau de priorité,

^nlff^rÏîl,p?^?^tIe..d^îs^él?',u-n.^5!as?e5Le^rioritë s! 'a démonstration d'un impact significatif
^:rs^le^s,s Da^mte±,w%.de.tedo'?ion-raïet ^-tïzo^
S^^ï cl,i,î>t^o/?Slo^peo^rILÏ6^0f^?l/df?-î-tTnc°Jï!ï! 5rÏtflr.e ?'la démonstration est fa!te de son impact
significatif sur la qualité des masses d'eau (DTMP, étude d'impact..).

Le financement des ouvrages de lutte contre les pollutions accidentelles est examiné en fin d'année et les
participations financières sont attribuées en fonction des dotations disponibles.

1.5 ~ Articulation entre les opérations de lutte contre les pollutions des activités économiques hor: tt

agricoles et les opérations des autres lianes du Xème programme d'Jnterventionde rAger^e

1^1^ïÏlf^lî^^^î^S^/^tS^S~!j^^îJ^at^sfu^o^a9esd^urat^^^^
te^s.deÂS^/o^rf^M^onmÂfes/e^e^^o^^^esii^ïfrë/sj

.if^;f):!?f»îtSV?ftÎ!s?î??^s.^e[atif?_?,u,x ,effluents des activités industrielies raccordées aux réseaux
d::-sem6rt,deja S°"ecttvitesontaidésfinancièrement Par ''Agence selon les modalitéscl-aûespourla
[utteontre la pollution des activités économk,ues hors agricoles, loïsque la charge de pollutton annueHe-des
LrLd^L?îlîLe!d;r-eoîs.c.orresponîî tndivfcf^lement à pius de 1o % °u coliectivementa ptusïe30~%
de fa charge globaie de la station exprimée en DCO.

^rîTia^^T^nL(le^2^J!1dïÏÏI!e1?up?r-°-r!lî^ deJL?.hflr?.e.s ?r!.°,c?et des char9es hydrauliques) est
l=^^^^ttd^£.^nclappfca ^ ^con.. fondes évitéséconomiques hors agricoles, soit à la collectjvité, soit à chacun des industrieis concernes, sous réserve de la
signature d'une convention de déversemenf ou d'une autorisation de raccordement.

9îS:!^d^titf..E^:?la?J:?.ii?-ue pas aux travaux partiels ou cf'aménagements complémentaires réalisés sur
des stations d'épuration mixtes.

l'5^ iS^^î ^ÇAîs~Selyentfgns de-^A3eno-re{-atlyes-aux- ouvra9iesJifQssainissement situés en,
zone_d'assainissement non collectif

,T^?lleJ-?ît(la.tio-n8.=iî?,Q-e?!on.îles.pol!.utions.assimi^es domestiques s"f une zone d'assainissement
non collectif doivent recueiflir i'avis conforme ctu service en charge du contrôle (SPANC)
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La dépense finançable est plafonnée à 8 000   TTC ou 6 689   HT par installation.
Pour les ouvrages ayant une charge de polfution supérieure à 10 équivalents -habitants,
la dépense finançabie est piafonnée à 800   TTC ou 669   HT par équivalent "habitant concerné.

Le taux d'intervention est celui d'une poftution classique de la présente délibération.

ARTICLE 2-ETUDES

Taux maximal ot forme Plafond cvuntuel et
Actions financuoy do la participation conditions particulières Spécificités

financière (exclusions, zonngo.-.l

Etudes d'améiioration de ia connaissance de la
nature et des ffux de polluants émis (y compris les
dispositifs d'auto mesure des rejets noîamrnent ceux
justifiés par le code de Fenvironnement et ses textes
d'applicafion)

Etudes préalables aux investissements d'épuration, à
la mise en place de techniques propres, d'économie
d'eau, à la restructuration des réseaux de cotlecte ou
de dimensionnement des dispositifs de lutte contre
les pollutions accidenteiles

Etudes liées aux investissements et à la valorisation Subvention
des boues et sous-produiîs de i'épuration de 50 % du montant des

dépenses finançables
Etudes technico-économiques de réduction voire de
suppression des flux de micropolfuants.

Etudes visant à accompagner la mise en ouvre des
autorisations et conventions de raccordement par les
collectivités locales, partîcutièrement pour la prise en
compte des micropoïiuants dans ies réseaux publies
de collecte

Etudes à caractère générai visant à définir des
actions à mener dans une branche industrielle, une
zone géographique, un thème particutier.
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ARTICLE 3 - TRAVAUX

Actions firmnnecs Taux mnxiriial et forme de la participation financière '. plafond tïventucl et conditions particulières
loxclusions. zonago...) Spécificifcs

Lutte contre les micropolluantsLutte contre la pollution :

-Changements de procédés permettant Si augmentation de ia capacité de production inférieure ni Pour être qualifiée de « luttede réduire la poliution produite avant égale à 50 % contre les mi cropo! tuants » ettraitement (réduction à a source Aya"ce de 40 % du montant des dépenses finançabies sans être é!igib!e aux taux majorés,procédés de substitution, techniques intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de différé à une opération doit répondre àpropres) compter de ia date de versement du 1 er acompte un objectif qualitatif
+ (contribution à l'atteinte un bon-Epuration proprement dite, y compris ie Subvention de 30 % de ia même dépense état chimique des eaux)traitement ou la valorisation des sous- et/ou quantitatif (contributionproduits et déchets de l'épuration et les à ia réduction progressive desacquisitions de terrains nécessaires à Si augmentation de fa capadîé de production supérieure à 50% rejets, émissions ou pertesces investissements Avance de 50 % du montant des dépenses finançables sans pour les substances prioritaires
intérêt remboursabie en 10 annuités après 1 an de différé à et la suppression des rejets de-Restructuration des /

réseaux compter de !a date de versement du 1 er acompte substances dangereusesd'assainissement et des ouvrages de prioritaires d'id à 2021).stockage des eaux usées

-Modifications de circuits internes Lutte contre la pollution classique
d'uîitisation d'eau, en particuiier dans le j
but de réduire les débits ou les sous Si augmentation de la capacité de production inférieure 01
produits à traiter, égale à 50 %

Avance de 55 % du montant des dépenses finançafoles sans Le plafond des dépenses finançabies est-Meilleure fiabilité ou sécurité du intérêt remboursabte en 10 annuités après 1 an de différé à calculé en additionnant ia somme des produitsfonctionnement des ouvrages d'épuration compter de la date de versement du 1 er acompteexistants des quantités de pollutions «classiques»+
éliminables par tes coûts unitaires suivants :

Subvention de 10 % de la même dépense - 2 318  / kg.j de MES-Gestion des eaux pluviafes pour une + - 2519 /ka.i de DCOréduction significative des rejets de Jusqu'au 31/12/2015, Subvention supplémentaire de 5 % de -1260 /kg.jdeDB05polluants, et, pour les établissements la même dépense pour ies opérations situées sur une zone de - 5291 /ka.i de NGL= (NR+NO)raccordés, la mise en place de priorité P1 macropoifuants : « Opérations situées sur îes " 70 540  /ka.i de MRtechniques permettant fa limitation des masses d>eau échéance 2015 en bon état physicochimique nonvolumes rejetés dans fe système atteint, sur îes zones de priorité baignade, ou en iien avec ia Une révision à mi programme des coûtsd'assainissement S.Ï?i?t1.?es (îapto9es Grenelie » (cf. déiibération « zonage plafonds pourrait être envisagée.d'intervention »).
-Pour les établissements raccordés, Les coûts plafonds, arrêtés au 1er janvieriimitafion des rejets de pollutions Si augmentation de la capacité de production suoérieure^&OSé 2013, sont réévaiués chaque année eniorsqu'ifs sont à l'origine d'un Avance de 50 % du montant des dépenses finançabïes sans fonction de révolution de l'indice TP01.dysfonctionnement ou d'une surcharge intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de différé à
du système d'assainissement colïectif compter de la date de versement du 1 er acompte
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Taux maximal et forme de laActions financées PInfond éventuol et conditions particuhtires (exclusions,
participation financière Spécificitészonaye.. )

Montant piafond des dépenses finançabies == not : ..
Travaux d'économie d'eau Si augmentation de la capacité de économisée chaque jour x 3 023  /nn ^

production inférieure ou égale à 50 % Le coût plafond arrête au 1 er janvier 2013, est réévalué chaque année
Avance de 55 % du montant des en fonction de révolution de l'mdice TP01.
dépenses finançables sans intérêtDéraccordement remboursable en 10 annuités Le montant des dépenses finançables de traitement des eaux pluvialesde surfaces imperméabi Usées par techniques alternatives est plafonné à 25  /m2 déraccordé.après 1 an de différé à compter de !a
date de versement du 1er acompte

?,ij!1ve^s8e,nrle.n,ts réalisés indépendamment des autres ouvrages+

Subvention d'épuration, la dépense finançabie est plafonnée à :Stockage des boues et sous-produifs - 448 /m2 pour les ouvrages 'couvertsde 10 % de la même dépense - 302  /m2 pour ies ouvrages non couverts.+
Les coûts plafonds, arrêtés au 1er janvier 2013, sont réévaiués chaqueJusqu'au 31/12/2015, subvention année en fonction de révolution de ['indice 7P01.

supplémentaire de 5 % de !a même
Prévention des potiutions accidentelles dépense pour ies opérations situées sur Le financement des ouvrages de lutteune zone de priorité P1 macropoliuants: contre les pollutions accidentelles est(Mise sous rétention, Réseaux de « Opérations situées sur tes masses Montant piafond des dépenses finançabtes =: voiume du bassin de examine en fin d'année et lescollecte. Bassins de stockage, d'eau échéance 2015 en bon état confinement créé x 275  /m3. participations financières sont attribuéesDébourbeur-déshuiieur, Poste de physicochimique non atteint, sur les en fonction des dotations disponibles.refevage et vanne couperet) zones de priorité baignade, ou en lien

avec la protection des capîages
Grenelle » (cf, déiibération « zonages Le vidangeur doit :
d'interventîon »}. -disposer d'un agrément vidangeurs de la Préfecture,

-s'engager à respecter ies règles définies dans le guide relatif à
Ouvrages de pretraitement et de 'épandage de matière de vidange mis en place à FécheSle du bassin,
stockage des matières de vidange avant Si augmentation de ta capacité de -transmettre copie de sa demande d-akte au SPANC et s'engager à
épandage DroductiQn supéheure à 50 % transmettre une synthèse annuelle des formulaires de vidange au(x)

Avance de 50 % du montant des SPANC(s) territonalement(s) compétent(s),
-préciser sa zone ^intervention et si une partie de celle-ci se trouve àdépenses finançables sans intérêt moins de 10 km dlune station d'épuraîlon apte à traiter ces matières, iremboursable en 10 annuités après 1 an ^rlTt^l^?û^îT^l^^i^^ii^^'ief^l'^ eié^sa.n^la qua éde différé à compter de la date de estimative annud)e à dépoter ou justifier l'absence de contrat

versement du 1er acompte

Les opérations collectives sont conduites prioritairement par les
Opérations collectives coîlectivités publiques sur ieur territoire de compétence en s'appuyant Les participations financières sont
- Etudes et travaux réalisés au sein des Subvention sur ies organismes partenaires compétents, compte tenu de rimpact des apportées dans les iimites définies par

les règles communautaires. En casétablissements, De 60 % du montant des dépenses po!!uti<3.ns .<?e ces étay!ssements sur le fonctionnement des dispositife
collectifs d'assainissement et sur le milieu naturel. d'aide de rninimis, le bénéficiaire et- Equipements individuels et collectifs de finançables.

gestion des pollutions. Une opération collective ne peut avoir une durée supérieure à 3 ans, 'organisme mandataire attestent auprès
éventuellement reconductible, hors étude préalable et étab)jssement du de l'Agence pouvoir bénéficier de ce
contrat cadre. régime particulier.

Unités de traitement de résidus
NON FINANCE PAR L'AGENCEphytosanitaires
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ARTICLE 4 - ACTIONS m N FORMATION ET DE SENSIBILISATION

Plafond fivcntuel plTaux mnximnl et
conditionsforme de laActions finnncccs pnrliculières Spécificitésparticipation

(exclusions.financicrp
zonago.-.ï

L'action doit être menée par ie
maître d'ouvrage auprès du grand
publie, pour assurer fa promotion

Réalisation de supports de et ia valorisation des
communication écrits, Subvention investissements de lutte contre laParticipation financièreaudiovisuels et autres de 50 % du montant pollutionplafonnée à 20 000  formes de communication des dépenses
relatives à un ouvrage finançabtes Mention obligatoire du financement
financé. de {'Agence dans {'ensemble des

communications sur les
investissements financés ou à
financer

Modalités d'aides reprises dansOpérations collectives :
animation ta délibération « Animation

territoriale »

ARTICLE 5 " MODALITES D'ATTRÏBUTION

^tenL^p^i^"T^nrï^^.i^rd^Ï^ ^^lc^^^^tii^tr^'ïn ^rbme^ de^"c^t?c^^^5

compétence
aux dispositions prévues par fa délibération fixant les modalités générales d'interventions de l'Ageno

5.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur la ligne de programme « X13 Lutte contre
la pollution des activités économiques hors agricoles ».

f,

LE PRÉSIDENT DU C IL D'ADMINISTRATION LE Q £NÉRAL DE
f_ f_

a" L'AGENC
H

Publié le

3 1 MARS 2015
Jean-Francois CORDET

Sur ie site Internet de ('Agence OILyier THIBAULT
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CONSEIL D'ADIVIINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE LIEAU ARTOIS-PÏCARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-010 DU CONSEIL DIADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOSS-PICARDIE

TITRE : APPROBATION DES COMPTES DEFINITIFS DE LIEXERCICE 2014

VISA:

~- ^ !^ ^jc^oo2e0^7928^udS(:>1^é^m2b0^720eo^tsfuaulxE^eent(î^ ^lre^Aquatictues (LEMA),
~ vu.le.xême pro9ramme d'!"tervention 2013-2018 de i'Agence de l)Eau ARTOtS-PICARDIE et la

déNbération N» 12-A-052 du Conseil dAdministration du 19 octobr. 2012 en portant approbation,
pris après avis conforme du Comité de Bassin,

- Vu te règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau ARTOIS-PICARDIE
appiicable au 12 septembre 2014,

- Vu la deiiberatjon   13-A-041 du 18 octobre 2013 approuvant fe Budget Initial 2014,
- Vu !a délibération   14-A-024 du 17 octobre 2014 approuvant le Budget Rectificatif   1 de

exercice 2014,
:yu !e rapport du D!recteur Générai présenté au point n° 4 (1) de i'ordre du jour du Conseif d'Administration du
27 mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 -

Les.comptes-défir"tlfs.del'exercice 20U synthétisés dans les tableaux ci-joints et annexés à la
présente délibération sont approuvés.

ARTICLE 2 -

Le résultat net de l'exerdce 2014 (bénéfice) d'un montant de 28 819 132.77   est affecté aux
réserves facultatives (compte 10682).

f_

LE PRÉSIDENT DU SIIL D'ADMINISTRATtON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
CE

Publié le

3 1 MARS 2015
Jean-Francois CORDET

Surie site intemet de l'Agence ierTHI
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F

COMPTE DE RÉSULTAT Page : 1
ff

- DEPENSES "

BudgetNuméros
Compte rectificatif n° 1 de Comptedes ntitulés des postes de charges financier l'exercice 2014 (*) financierpostes 2014 après ajustements en 2013

gestion

Enveloppe "Personne/" ; *

11 556 448,41  11 981 200,00  îî748808r24 
64 Charges de personnel 10 528 185/17  10 930 200,00  10 707 018/75  631-633 mpôts et versements assimilés sur rémunérations l 028 263/24  l 051 000/00  l 019 792/86  637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 21 996/63  

Enveloppe "Fonctionnement" : 20 SÏO 957^03  21 801195,00  5 945 397,20  
60 Achats et variations de stocks 187 582/96  294 315/00  225 939,37  61 Achats de sous-traitance et services exÉéneurs 660 337/12  847 280/00  756 582,36  62 Autres services extérieurs l 018 019,47  l 311 000,00  l 139 307/50  635 Autres impôts, taxes et versements assimilés (services des impôts) 174 411/37  180 800/00  171 797,94  
65 Autres charges de gestion courante (hors contribution à l'ONEMA) 709 279,20  l 196 801,00  l 215 590,48  
66 Charges financières 2 915 700,23  2 917 300/00  l 065 538/08  67 Charges exceptionneHes 13 685 187/84  13 700 732,00  55 100,89  

Dotations aux amortissements et aux provisions (hors provisions pour charges68
d'intervention) 1160 438/84  l 352 967,00  l 315 540/58  

69 Impôts sur les bénéfices et impôts assimilés 'I»
w

Enveloppe intervention" ; f

108 692 904,97 ' 109 275 380,00  109 127 588,67 ' 
6571 Etudes, travaux 4 880 654/05  5 448 445/00  3 464 879,14  6572 Subventions 90 598 850/92  90 613 535,00  91 786 091/70  6575 Charges exceptionnelles d'interventîon 569 017/83  'M-

65841 Contribution à l'ONEMA 9 187 200/00  9 187 200,00  10 208 000,00  65842 Contribution Ecophyto " fraction reversement pour pollutions diffuses 4 026 200/00  4 026 200,00  3 099 600/00  

TOTAL DES DÉPENSES DU COMPTE DE RÉSULTAT ; fl] 140 760 3X0/41  143 057 775/00  126 821 794,11  

RESULTAT : bénéfice [33 == [2} - [1] 28 819 132/77  9 798 225,00  32 836 922,39  

TOTAL ÉQUILIBRE DU COMPTE DE RÉSULTAT : [1] + [3] = (23 + [4] 169 579 443,18  152 856 000,00  159 658 716,50  
îéraiion n* 14^-02d du ÇA du 17 octobre 2014
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COMPTE DR SULTAT Page : 2

- RECETTES "

Budget
Numéros Compte rectificatif n01 de Comptedes Intitulés des postes de produits financier 'exercice 2014 (*) financier

postes 2014 après ajustements en 2013
gestion

Subventions d'exploiîatîon : 27 319/00  62 000,00  Nt

748 Autres subventions d'expEoitation 27319/oe 62 000/00  
Autres ressources ; *

l ff ff S52124,18  152 794 000,00  ÎS9Ç58 716,50  
70 Valeurs de produits fabriqués, prestations de services, marchandises w* .<*»

75 Autres produits de gestion courante (sauf redevances) l 270 005/93  l 769 000,00  2 142 829/95  757 Produits spécifiques (Redevances) 152 315 910,39  150 080 000/00  141 210 097/93  76 Produits financiers 3 067/22  5 000/00  3 889,68  77 Produits exceptionnels 750 186/15  40 000/00  27 171/95  78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 15 212 954,49  900 000/00  16 274 726,99  

TOTAL DES RECETTES DU COMPTE DE RESULTAT : [2] 169 579 443,18  152 856 000,00  159 658 716,50  

RESULTAT : perte [43 = [1] - [2]

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT (1] + [3] = [2] + [4] 169 579 443/18  152 856 000,00  X59 658 716,50  

ResuitaÈ de Fexercice (3) ou (4) 28 819 3.32,77  9 798 225,00  32 836 922,39  

+ Dotations aux amortissements et provisions (compte 68) 1160 438/84  l 352 967,00  1315 540,58  
Reprises sur amortissements et provisions (compte 78) 15 212 954,49  900 000,00  

*w

16 274 726,99  + Valeur nette omptable des éléments d-actifs cédés (compte 675) 15 000,00  14 424,89  
Produits des cessions d'éléments d'actif (compte 775) 3 912,06  30 000,00  **

4 486,33  

Capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffîsance d'autofinancement (IAF) 14 762 705/06  10 236 192,00  17 887 674/54  
(*) Budget Fectfficalif r)'l1 apfwouvé par déîitaération n* 14-A-024 du ÇA du 17 octobre 2014

ï
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- EMPLOIS ET RESSOURCES -

Budget
Numéros des Compte rectificatif n° 1 de Compte

Intitulés des postes financieromptes 'exercice 2014 f) financier
2014 après ajustements en 2013

gestion
EMPLOIS

fNSUFFlSANO D'AUTOFfNANOMENT

Enveloppe "Investîssement" : 10 452 4ÎS.08  10 984 910,00  S07875,47 
»

16 Emprunts et dettes assimilés 10 000 000/00  10 000 000/00  
20 Immobîiisations incorporeHes 228 134,66  463 150/00  304 061/00  
21 Immobilisations corporelles 217 202/63  514 643/00  173 142/33  
23 Immobilisations en cours l 415/29  l 417/00  30 672,14  
275 Dépôts et cautionnements versés 5 662/50  5 700/00  

Enveloppe "fntervention** ; 38 066 708/28  38 082 800/00  50 366 299/58  
ir

2748 Prêts et avances 38 066 708/28  38 082 800/00  50 366 299,58  

TOTAL DES EMPLOIS [5] 48 519 123,36  49 067 710,00  50 874 175,05  
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT [7] = [6] " [5] 3 480 999,32  

RESSOURCES

CAPACITE D'AUTOHNANCEMENT Ï4762705rW 10 236 192,00  17 887 674,54  
Subventions ct'investissement ; .

<I»

Autres ressources : * 37237417rG2 35850 000,00  32 127 054,47 ' 

16 Emprunts et dettes assimilés 'n-

20 m mobilisations incorporeltes T»

275 Dépôts et cautionnements versés 30,00  Wr

775 Produits des cessions d'étéments d'actif 3 912,06  30 000,00  4 486/33  
2743 Prêts au personne! (remboursements) 22 215,16  24 000/00  33 069/10  
2748 Prêts d'interventîons (remboursements) 37 211 260,40  35 802 000,00  32 089 499,04  

TOTAL DES RESSOURCES [6] 52 000 122,68  46 092 192,00  50 014 729,01  

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT [83 = [53 - |6] 2 975 518/00  859 446,04  
D Budget rectificatif n°1 approuvé psr délibération n°14-A-024 du ÇA du 17 octobrs 2014



CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-011 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
UAGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

^^ '. GESTION PAR LE CEN NORD PAS DE CALAIS DES PROPRIETES DE L'AGENCE A
BLESSY ET WITTERNESSE - PROPOSmON DE BAUX EMPHYTEOTIQUES

VISA :

~ ^.u iî ^ï^?ïI^n:ïir?rî1iT?rt promul9uée Par !a Lot Constituttonnelle n°2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
~ yu ia koi no2(î??:i7.7?jdu 30d_écem?-r^006 sur !'Eau et les ^ilfeux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu fe Décret n° 2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
~ ïtf,.:li?^R^^niT!ïJ[îLfr^ur.?-u^.?.rïîité,.de ^s,si!? ^fîo'.s-F!i?ardEe adopté par la déiibération n°14-B-002 du
2^^^^^^^!^^^^^^^^C^nse^Administration de l'Ageno de ..Eau Artois-Picardie du 12 septembre 2014 adopté par la d^ion
na14-A-011,

~vuje.xemeprosrammed!tnferventon 2013-2018 de ['Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération
;^^ldu^°^Adnwl~l,du.2^tembre 2012 en Porta", ap^baiion-des--.od.ies
générales des interventions financières de f'Agence,

~ Yulexème pfo9ramme d'jnterventjon 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardfe et la détibératJon n°12-
A-052 du Conseil dAdm^fration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuel

- vu.la.delibération^°12-A:041 d" conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative ala'restauration et
gestion des milieux aquatiques,

~ yAU»l-iïlibération noo9~A~020 du conseii d'AdministratEon du 26 Juin 2009 relative à la politique foncière de
Agence,

-Vu la délibération n°10"A-044 du Conseil d'Administration du 3 décembre 2010 relative au Schéma
Pluriannuel de Stratégie Immobiiière,

' ^U^J,!!i?:îl?îiï^1A1^~??3,?<li^nrs^î^d?lnlst.ratlon du 25 novembre 2011 relative à !a mise en place de
a convention entre l'Agence et la SAFER Fiandres-Artois.

-Vu te rapport du Directeur Général présenté au point n° 5.1 A (1) de Fordre du jour du Conseii d'Administration
du 27 mars 2015,

te Conseil d'Administration de l'Agence de FEau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 :

. .^A9erlce condut avec le Conservatoire d'Espaos Naturels du Nord et du Pas de Calais des baux
S l£ol ^e^ré^^9 anneï^^to>w,symbo"^ueannue^ 1  ,pou^^es^-des
PMSP^nétë de.!^eno±Jïau s-â BL!SSY^^ ^on A n» 224 à-230: 946 ;t948'pour
6,7499 hectares et à WITTERNESSE section B n° 171 et 185 à 187 pour 1,2678 hectare
ARTICLE 2 :

he9^teI^^iLer,^lEiÏa^!;Jï!a/î^e!^ÏÎ^^iî^>?eJ1e^lÏS.O?é?tion.s Prescritesdans !e Plan de
gestE?n.de82sttesetablï entre ies parties et à ne bénefi^r ^aucune subvention de ta partd'el'Âgence de'f-Eau
pour iesdites opérations.

ARTICLE 3 :

;.?elf?âi?^:f^^i?T-aï-DirecieLir^é^éra! ou son représentant pour accomplir toutes tes formafités
nécessaires à i'étabiissement des baux emphytéotiques.

ARTICLE 4 :

L'Agence de l'Eau prendra en charge les frais afférents à rétablissement des baux emphvtéotioues
esBme-s.a2,480, :.cesfrais seront imPutéssur la ligne de programme X245 « Acquisition' zones' humides;
maintien de la biodiversité ».

16132 Page n° 1/2 ^-
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r_LE PRESIDENT D NSEt D'ADMINÎSTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE

r

ENCE

^Publié ie

Jean-Francois CORDET 3 1 NA85 2015
ivierTHIBAULT

Sur le site Internet de l'Agence
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE UAGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-13 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
UAGENCE DE UEAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : SOUMISStON AU REGIME FORESTIER DES PROPRIETES BOISEES DE L'AGENCE
VISA:

~ ^ !^ ^iïT<?ÏS^!r?!1n?.meJ1t Promui9uée par ia Loi Constitutionneile n°2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de E'EnvEronnement,
~. ^ iî h^L2?0^7^u.30.(lé?-em^^00.6 ,s,ur !IE^U et ies Miiie^x Acîuatiques,
- Vu ie Décret ^ 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de FÉau
: ^ !:SlM0^^15^^0Lrewau^comitesdSBas-.,yu!l entlnteneurdu.comité.de Bass.Artois-Picardfe-adopté par la délibération n.14-B-002 du
^Ïi 2^^S^1 ^^!rtf^^\4^:02^.du_?6?e??mbre'201'4 ervule'Règlement'lntéri^jT d^
coonsei^d<Administration de IIA9eno de !>Eau Artois-Picardie du Ï2 septembre 2014 adopté pa7la detÏbérati^
n°14-A-011,

~ yunLexeme.pro9ramme.d'fnterventon/,2013~2018 derASence de t'Eau Artois-Picardie et la défibération n°12-
^l^^elî^TTÏ?.î<î!Ldu 27 septembfe 2012 en Portant approbation des modalttésgénéraies des
interventions financières de l'Ageno,

~ yunLeoxeme.pro9ramm-e=dllntervention2013~2018deJfAgeno de rEau Artois-Picardie et la déiibération n°12-
-Û?^2Hd^i^or^ildnA^min^TtL°?^Ll^?^bJÎ^?AiE?^ %^ ti^

yu-[adé!ibérationno12~A:041 du conse!l d'Adminjstration du 27septembre''2oÏ2 relative à Ta'restauration et
gestion des milieux aquatiques,

- ^te délibération n°09-A-020 du Conseil d'Administration du 26 juin 2009 relative à la politique foncière de
Agence,

~^u..llde!lbera^on..no10:A:044.du conseii d(A^r"inistratEon du 3 décembre 2010 relative au Schéma
Pturiannuel de Stratégie Immobiiière,

' yu.la.délibération no.i1-A-053 du çon_set.1 d'Administration du 25 novembre 2011 relative à la mise en place dela convention entre i'Agence et la SAFER Flandres-Artoîs,
LvïteJappoldu Directeur Général Présenté au point nû 5,1.3 (1) de l'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 27 mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

ARTICLE 1 :

^'A^î^fLfiAcîr.fÏ?rfîLot]..??;l-de.de.^oum,ettre au ré9in^e forestier l'ensemble des propriétés
boisées de l'Agence de f'Ëau situées sur le secteur des champs captants du Sud de Liïle.
ARTICLE 2 :

La.ÏsîedeJlensembîe des paroelles cad^aies concernées et leur surface est visée en annexe de ta
présente délibération.

ARTICLE 3 :

formalités^îl^te^o^tle^°d"oncéuem^tsDnéecet^air^e'^ppilira^oTOd'elrI^â^S"^éSo^.'acomptir toutes les

LE PRÉSIDENT DU IL D'ADMINISTRAr^-pîbiiéie-i LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
CE

l 3 I MABS 2015 l
ls^y^^^Jean-Francois &ORDET

Olivier THIBAULT

16168
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ANNEXE A LA DELIBERATION

Liste des parcelles cadastrales

NUMERO DESURFACE CADASTRALECOMMUNE SECTION PARCELLE EN HECTARE
ALLENNES LES MARAES OA 43 0,0500
ALLENNËS LES MARAIS OA 151 0,0984
ALLENNES LES MARAIS OA 184 0,075^
ALLENNES LES MARAIS OA 192 0,079f)

£-

ALLENNES LES MARAIS OA 242 0,0881
ALLËNNES LES MARAIS OA 290 0,3436
ALLENNES LES MARAIS OA 302 0,005^

ALLENNES LES MARAIS OA 1051 0,0638
ALLENNES LES MARAIS OA 1065 0,0668
ALLENNËS LES MARAIS OA 1086 0,038R>

nj

ALLENNES LES MARAIS OA 1089 0,094/^
z

ANNOEULLIN AA 222 0,4587
ANNOEULLÎN AA 242 3,9157
ANNOËULUN AA 243 0.8169
ANNOEULLIN AA 244 1,6484
ANNOEULLiN AA 250 0,3467
ANNOEULLIN AA 251 0,0312
ANNOEULLIN AA 252 0,3321
ANNOEULLIN* w 283* 0,2395
ANNOEULLIN* w i 288' 0,0593

J

ANNOËULUN 'AB 95 4,7281
ANNOEULUN AB 131 5,6705
ANNOEULUN AB 175 0,7110
ANNOEULLIN AB 176 0,1000
GONDECOURT OA 31:7 0,6898
GONDECOURT OA 489 0,2655
GONDECOURT OA 514 1,0830
GONDECOURT OA 515 0,1445
GONDËCOURT OA 519 0,7265
GONDECOURT OA 522 0,2510
GONDECOURT OA 523 0,5250
GONDECOURT OA 524 0,7295
GONDECOURT OA 654 1,1105
GONDECOURT OA 655 0,6760
GONDECOURT OA 656 0,1815
GONDECOURT OA 657 0,1:805
GONDECOURT OA 658 0,0766
GONDECOURT OA 659 0,0745
GONDECOURT OA 660 0.0735
GONDECOURT OA 661 0,1830
/"»ONDECOURTl-ï OA 662 0,1875
GONDECOURT OA 663 0,3610
GONDECOURT OA 664 0,1820
/"t ONDECOURT<J OA 665 0,1950
^ONDËCOURTLï OA 666 0,1855
/"\ ONDECOURTL3 OA 667 0,1815
GONDECOURT OA 668 0,1790
GONDECOURT OA 669 0,1740
/^ONDËCOURTL? OA 670 0,1790
GONDECOURT OA 671 0,1845
f~%.ONDECOURTLj OA 672 0,1945
ONDECOURTm OA 673 0,1825

GONDECOURT OA 674 0,1:710
^ONDECOURTL3 OA 675 0,1835
ONDECOURTLa OA 676 0,1865

GONDECOURT OA 677 0,1930
ONDECOURTLt OA 678 0,1865

GONDECOURT OA 679 0,1970
30NDECOURT OA 680 0,1800
GONDECOURT OA 682 0,1270
!"»ONDECOURTLî OA 683 0,1735

3K- pageno2/4 c<16168



NUMERO DE T

COMMUNE SECTION SURFACE CADASTRALE
PARCELLE EN HECTARE

GONDECOUR OA 684 0.1880
GONDECOUR OA 685 0,2315
GONDECOUR OA 686 0,2010
GONDECOUR OA 687 0,2200
GONDECOUR OA 688 0,2490
GONDECOUR OA 689 0.2760
GONDECOUR OA 691 0,1830
GONDECOUR OA 692 0.1930
GONDECOUR OA 693 0,1790
GONDECOUR OA 694 0,1830
GONDECOUR OA 695 0,1870
GONDECOUR OA 701 0,2040
GONDECOUR7 OA 702 0,1910
GONDECOUR OA 703 0,1780
GONDECOUR OA 704 0,1750
GONDËCOUR OA 705 0,2255
GONDECOUR OA 707 0,1740
GONDECOUR OA 708 0,1742
GONDECOUR OA 709 0,1910
GONDECOUR OA 710 2,1413
GONDECOUR OA 711 0,1485
GONDECOUR OA 712 1,0110
GONDECOUR OA 713 0,2660
GONDECOUR OA 714 0,1550
GONDECOUR OA 715 0.0586
GONDECOUR OA 716 0,0390
GONDECOUR OA 717 0,1670
GONDECOUR OA 71:8 0,2085
GONDECOUR OA 719 0,2005
GONDECOUR OA 720 0,1605
GONDECOUR OA 721 0.0539
GONDECOUR OA 722 0,0476
GONDECOUR OA 723 0,1720
GONDECOUR OA 724 0,1950
GONDECOUR OA 725 0,2135
GONDËCOUR OA 726 3,0594
GONDECOUR OA 727 0,1860
GONDECOUR OA 728 0,1810
GONDECOUR OA 729 0,1850
GONDECOUR OA 730 0,1675
GONDECOUR OA 751 0,2830
GONDECOUR OA 752 0,2065
GONDECOUR OA 753 0,1460
GONDECOUR OA 754 0.1620
GONDECOUR OA 755 0,1510
GONDECOUR OA 1052 0,2245
GONDECOUR OA 1073 0,0922
GONDECOUR OA 1343 0.1365
GONDECOUR OA 1344 0,1200
GONDECOUR OA 1697 0,1587
GONDECOUR ZD 39 1,5160
GONDECOUR ZD 40 0,1110
GONDECOUR ZD 41 0,1451
HERRfN OA 11 0,2425
HERRIN OA 12 0,2765
HERRIN OA 13 0,2600
HERRIN OA 14 0,2415
HERRIN OA 15 0,0606
HERRIN OA 16 0,2917
HERRIN OA 67 0.0535
HERRIN OA 72 0,2964
HERRIN OA 76 0,0516
HERRtN OA 77 0.0665
HERRIN OA 80 0.0635
HERRIN OA 86 0,0280
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NUMERO DESURFACE CADASTRALECOMMUNE SECTION
PARCELLE EN HECTARE

HERRIN OA 96 0,0985
HERRIN OA 112 0,3875
HERRIN OA 116 0,0610
HERRIN OA 118 0,0372
HERRIN OA 250 0,2707
HERRIN OA 765 0,2656
HERRiN OA 768 2,4051
HERRIN OA 769 0,0436
PRO VI N OA 29 0,1615
PROVSN* 3235* 0,0112.

/

PROVIN* l 3236* 0,1990.
/

PROV1N" / î 3238 0.4367f ^

.4-^-
PROVIN* 3239* 0.2878f

»

.".r
PROVIN l OA 3240 ! 1,5780
PROVIN OA 32/11 3,3907
PROVIN" OA* 3292 0,0771x

SURFACE TOTALE : 58,9334

SURFACE TOTALE* (hors parcelles CBPABB) : 57,6228

* Parcelles à exclure en cas de vente au Conseil Général du Nord dans le cadre du
contournement routier de Bauvin Prwin Annoeullin BHfy Berciau (CBPABB).
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CONSEIL D'ADMINISTRATiON SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A-014 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDEE

Ttî^E : ENGAGEMENT DE L'AGENCE DANS LES CONTRATS DE PLAN ETAT-REGION
2015-2020

VISA:

~ ^ !? £^^?T,<r^ï!r?f?n8.me.nt promul9uée Par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu fe Code de i'Environnement,
~ yu ia ^E.no ,20?^i/i7^u 30.<iéom^^006 s.ur rEau et les Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Décret n°2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
~ y^.lT^R?5i^rTlTr?-^Lé?euf.?_u..9,o.lT!ité.de Ë^s,si? ^rîois"F!i?ardie adopté par la cfélibération n°14-B-002 du

^iïïïi ^°A1^;t«ïl^ltFs,r tf^fli^r^i?.!ir.o\4^^0^.du..?6 ?e^m 2(! ?lYU teRè9tement Inférieur du
Conseil administration de fAgence de 1-Eau Artois-Picardie du-12 septembre 2014 adopte par-la délïbéïation
n°14-A-011,

~.vute xème pro9r.amme ^''^ervention 2013-2018 de ('Agence de l'Eau Artois-Picardie et ta délibération n° 12-
^?^?^?^Tl.^'^TÏ8,t^i?Il^u 27 sePtembo 2012 en portant approbation des modaiités générafes des
interventions financières de l'Agence,
~.vuie xème pro9ramme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de i'Eau ArtoJs-Picardie et ia délibération n° 12-
^5^to^l^dmî>Ïation,A;^90ctobre2012.Portant.aPProbationd-^-""^-^epana
délibération n°13-A"039 du Conseil d'Admînistration du 18 octobre 2013,

-_ Vu Je rapport du Directeur Général présenté au point n° 5.3 (1) de i'ordre du Jour du Conseil d-AdministratJon
du 27 mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de )'Eau Artois-Pîcardie décide :

Article 1 :

D^??r^u^r-j',en??9.e(î?nt c!e IIA9eno dans les contrats de pian Etat-Région concernant tes régions
situées dans ie Bassin Artois Picardie.

Article 2 :

Délégation est donnée au Directeur Général de 1-Ageno de l'Eau pour finaliser et signer ces contrats de
plan Etaf-Région ou les conventions d'appiications de os'contrats. pour la période 2015-2020:

f_

LE PRÉSIDENT DU^-ONSQlL D'ADMINISTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
CT3 CE

^Publiéie

3 l MAK 2015
Jean-François ÇORDET SUÏSi!ejnte^erAgence

Olivier T LT
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